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il" ch ) • M- Eugène Sae contre le journal la Presse; 

le Juif errant, roman inédit de M. EugèneSue.— Tri-

bunal de commerce de la Seine : Théâtres; entrées gra-

tuites- droit des pauvres; M. Guillebert contre MM. 

Mever et Montigny, directeurs du théâtre de la Gaîté. 

■ sua CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

("' ch.) : Tromperie sur la nature de la marchandise 

vendue; thés noirs changés en thés verts; le ministère 

public contre les sieurs Aschem et Hubert Pellion. 

CHRONIQUE. — Paris. Appel comme d'abus. — Contrefa-

çon: savons; forme. — Emission de fausses pièces de 

ft
 IVancs. — Vol sur un grand chemin; arrestation du 

voleur par un garJe champêtre. 

CHAMBRE SES DÉPOTÉS. 

"* PROJET DE LOI SUR LES PATENTES. 

Après avoir adopté, sauf quelques légères modifications 

de détail, lf» huit classes de patentables comprises dans le 

labl'âa des professions imposées eu égard à la population, 

d'après un tarif général, h Chambre s'est occupée du ta-

bleau rohtif aux professions imposées eu égard à la popu-

lation, d'après un tard exceptionnel. Dans ce tab'eau 

figurent les agens de change, les banquiers, les commis-

sionnaires en marchandises, les commissionnaires de 

transport, les courtiers , les entrepreneurs d'éclairage à 

l'huile, les facteurs aux halles de Paris, enfin, les entre-

preneurs de pompes funèbres de Paris, les directeurs de 

monnaies, ainsi quelesnégocians,les concessionnaires de 

péage sur un pont , les entrepreneurs de roulage et les 

fabriques de gaz pour éclairage. Ces diverses classifica-

tions n'ont donné naissance qu'à des observations sans 

intérêt, à l'exception toutefois de celle qui concerne les 

agens de change de la place de Paris. Dans l'origine, le 

gouvernement avait proposé d'élever de 300 fr. à 1,000 fr. 

le chiffre de la patente aujourd'hui payée par les âge ns 

de change. Depuis lors, et d'accord avec la Commission, 

il a consenti à réduire ce chiffre de 1,000 francs à celui de 

600 francs ; mais la Chambre n'a pas accueilli cette ré-

duction. En vain a-t-on dit que, depuis quelques années, 

les charges d'agens de change avaient sensiblement di-

minué de valeur ; en vain a-t-on fait observer qu'en di-

minuant l'intérêt de leurs caulionnemens, la loi du budget 

viendrait encore faire peser sur eux une charge nouvelle, 

la Chambre s'est montrée inflexible, et, malgré les minis-

tres eux-mêmes, elle est revenue aux1 termes du projet 
primitif. 

Les bases du droit fixe une fois déterminées à l'égard 

de toutes les professions existantes, il restait à prévoir le 

cas où la nomenclature comprise dans les divers tableaux 

deviendrait incomplète, soit par la transformation de ces 

professions elles-mêmes, soit par la naissance de profes-

sions nouvelles. Depuis l'an IX, le droit de classer par 

analogie les professions omises ou nouvellement créées 

avait appartenu au préfet seul, sauf le recours du paten-
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d Etat. L'article 4, adopté par la Chambre, sur la proposi-

tion de la Commission, maintient le droit du préfet, mais 

en disposant que ce droit ne pourra être exercé que par 
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 spéciale, et non pas seulement d'une manière im-

plicite en arrêtant le rôle ; en outre, aucune décision de 

cette nature ne sera prise que sur la proposition du direc-

teur des contributions indirectes et de l'avis du maire. M. \ 

euetreau de Villeneuve aurait désiré que l'on mentionnât | 

expressément dans l'art. 4 que le patentable serait ou tout 
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 moins pourrait être entendu. Mais M. le ministre des 

mances a fait observer que, dans la pratique, en cas de 

classement par assimilation, le patentable est toujours et 
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; par les interpellations relatives aux événe-

faïti la discussion sera reprise. L'article 7, qui 

forcer tout individu qui exerce séparément la même in-

dustrie ou des industries différentes dans plusieurs com-

munes, à paver par chaque établissement le droit fixe 

correspondant à la nature de l'inlustrie qui s'y exercera, 

et de soumettre en outre celui qui exerce dans le même 

local plusieurs industries spéciales imposées séparément 

par le tarif, au paiement d'un droit fixe par chaque in-

dustrie exercée. Les considérations développées par le 

rapport de la Commission, à l'appui du système de droit 

unique, ne nous touchent nullement. La Commission, en 

effet, reconnaît l'existeace du mal, elle déclare que le 

paiement d'un droit fixe par chaque industrie exercée 

« serait plus conforme aux principes d'égalité et de justice 

distributive », et cependant elle refuse de l'adopter com-

me règle, par le motif « que cefe règle n'atteindrait pas 

seulement les g os marchauds qui portent tant d'ombrage 

au commerce de détail, mais aussi que plus des deux 

tiers des patentables de nos campagnes, et même de 

beaucoup de nos villes, en seraient pour ainsi dire frap-

pés de mort. » Pour éviter l'inconvénient réel indiqué par 

la Commission, il suffirait, comme nous l'avions dit, d'a-

voir égard, dans l'application du principe de la multipli-

cité des patentes, à l'importance des localités ; mais cela 

n'empêcherait pas que le principe lui-même ne dût être 

appliqué, notamment en ce qui concerne Paris et les 

grandes villes, dans lesquelles les marchands spéciaux 

sont de plus en plus écrasés par les marchands capitalis-

tes, auxquels une seule p. tmte permet maintenant d'exer-

cer dans des magasins immenses un grand nombre d'in-

dustries. M. le ministre des finances disait dans son Ex-

posé des motifs que « le paiement d'une seul droit fixe est 

entré dans les habitudes des contribuables. » Si l'habitude 

est mauvaise il faut la réformer, et c'est précisément pour 

remédier aux abus révélés par l'expérience que l'on mo-

difie les législations. 

Nous avons insisté sur cette, question parce qu'elle nous 

paraît toucher à des intérêts respectables, et qui, plus que 

tous les autres, méritent soutien et protection. Nous es-

pérons que la Chambre en fera l'objet de sérieuses ré-

flexions. 
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JUSTICE CIVILE 

COUP DE CASSATION (chambre des requêtes'. 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 28 février. 

DONATION. — QUOTITÉ DISPONIBLE. 

Quand la quotité disponible est du quart, l'époux qui a 
donné par contrat de mariage à son conjoint la moitié en 
usufruit (l'équivalent du quart en toute propriété), riVt-il 
pas, par cela même, absorbé la quotité disponible? Pour la 
négadve peut-on se prévaloir de l'article 1094 du Code civil 
et prétendre qu'il restait encore libre, dans le patrimoine du 
donateur, le surplus de la quotité disponible fixée par cet ar-
ticle, et qu'il a pu en gratifier ensuite l'un de ses enfans? 

Jugé affirmativement par un arrêt de la Cour royale de 
Lyon du 10 mars 1842. — Jurisprudence contraire (arrêts de 
la Cour de cassation des 21 juillet 1815, 7 janvier 1824, 21 
mars 1837 et 24 juillet 1839.) — Pourvoi, pour violation de 
l'article 913 du Code civil et fausse application de l'article 
1094 du même Code. — Admission au rapport de M. le conseil-
ler Trop!ong et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Delangle. — Plaidant, M e Lanvin. (Naquet contre Na-
quet et autres.) 

LETTRE DE CI1ANGE. — PERTE. — JUSTIFICATION POUR ï 

SUPPLÉER. 

Celui qui a perdu une lettre de change dont il était por-
teur, et qui en réclame le paiement au tiré, peut-il être repous 
sô par l'art. 1515 du Code civil, sous le prétexte qu'il ne jus-
tifie pas sa demande par la représentation du titre ? Le cas 
de perte d'une lettre de change ne fait-il pas exception au 
principe général de l'article 1315 ? N'est-il pas spécialement 
prévu par l'article 152 du Code de commerce, et ne suffit-il 
pas, aux termes de cet article, à celui qui ne peut représenter 
une lettre de change dont il était porteur, et dont il n'a pas 
reçu le montant, d'y suppléer, en justifiant de sa propriété par 
ses livres de commerce et en donnant caution ? S'il fait ces 
justifications, ne peut-il pas, muni d'ailleurs de l'ordonnance 
du juge, forcer le tiré à rembourser le montant de la lettre 
de change perdue ou déchirée, surtout lorsque celui-ci ne 
prouve point par ses livres qu'il s'est libéré? 

La Cour royale de Paris avait jugé que l'article 152 du 
Code de commerce n'est applicable qu'au cas où la réclama-
tion est faite à une époque rapprochée du moment où la 
perte aurait eu lieu, et qu'il n'en était pas ainsi dans l'espèce, 
puisqu'il s'était écoulé, disait elle, plus de deux ans depuis 
l'échéance des lettres de change. En conséquence, elle avait 
appliqué le principe de l'article 1515 du Code civil, d'après 
lequel celui qui réclame l'exécution d'une obligation est 
tenu de la prouver, et elle avait repoussé la demande comme 
non justifiée par la représentation des lettres de change. Où 
la Cour royale avait-elle puisé la restriction apportée à l'ap-
plication de l'article 152 du Code de commerce? Rien n'est 
écrit aans cet article ni ailleurs. Aussi le pourvoi contre son 
arrêt a-t-il été admis sans difliculté, au rapport de M. le con-
seiller Jaubert, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-géuéral Delangle. Plaidant M e Nouguier. 

DOUANES. PRODUITS DE FABRIQUE ÉTRANGÈRE. SAISIE. 

NULLITÉ. — PROCES-VERBAUX DES PRÉPOSÉS. — FOI QUI LEUR 

EST DUE. 

Lorsqu'il résulte des énonciations d'un procès-verbal de 
saisie dressé par des préposés de l'administration des doua-
nes, lequel fait foi jusqu'à inscription de faux, qu'une chaîne 
de fer de fabrication étrangère a été trouvée à bord d'un na-
vire, en sus de deux autres, seules nécessaires à son grée-
ment, suivant la déclaration du capitaine, un Tribunal peut-
il annuler "la saisie de cette chaîne, sous le prétexte qu'il ne 
serait pas suffisamment justifié qu'elle ne faisait pas partie du 
gréemeiit du navire? Appuyé sur un tel motif, le jugement 
ne contrevient-il pas à la législation sur les douanes, et ne 
porte-t-il pas atteinte notamment à la foi due aux procès-
verbaux des employés des douanes? 

. Le pourvoi contre un jugement du Tribunal civil de Dun-
kerque qui avait annulé, par le motif qu'on vient de rappe-
ler, la saisie d'une chaîne de fer de fabrique étrangère et 
non nationalisée par l'acquittement du droit, a été admis au 
rapport de M. le conseiller llernard (de Hennés), et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — Plai-
dant, Ms Godart-Saponay. (Douanes contie le capitaine Bo-

COUR DE CASSATION ( chambre civile; 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletins des 26, 27 et 28 février. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — NULLITÉ. — 

— ACTION CONTRE LES COMMANDITAIRES 

CORPS. 

La faillite du sieur Loubon aîné, banquier à Aix , est de-
venue le signal de contestations fort graves qui se sont éle-
vées entre ses créanciers et les prétendus commanditaires 
d'une société qu'il avait formée quelques années auparavant. 

Un grand nombre de ces derniers , actionnés par les syndics 
en versement de leur mise sociale, ont soutenu 1° que la so-
ciété n'avait jamais existé qu'en projet , et que , dès lors , le 
pacte social dont on argumentait était sans force" obligatoire; 
que d'ailleurs ce pacte lui-même était nul comme ne renfer-
mant pas les conditions d'existence et de validité prescrites 
par la.loi ; 

2° Que, dans tous les cas et en principe, les syndics de la 
faillite d'un gérant de société en commandite n'avaient pas 
d'action directe contre les commanditaires pour les contraindre 
au versement de leur mise sociale; qu'ils ne pouvaient exer-
cer une pareille action que comme représentant le gérant 
failli, c'est-à-dire devant des arbitres, juges de toutes les con-
testations sociales, et avec réserve pour les commanditaires 
d'opposer toutes les exceptions dont ils auraient pu se préva-
loir contre le gérant lui-même. 

Ce système de défense a été repoussé par arrêt de la Cour 
royale de Grenoble du 18 mars 1840, qui , après avoir con -
staté que la société était valable, et que, dans tous les cas, 
sa nullité aurait été couvei te, a condamné les commanditaires 
au versement de leur mise, et ce avec contrainte par corps. 

Un pourvoi dirigé contre cet arrêt a été soutenu, au nom 
des commanditaires, par M'-5 Théodore Chevalier et Paul Fa-
bre. M e Millet a présenté la défense des syndics Loubon. 

Lis demandeurs soumettaient à la Cour une consultation 
rédigée par Mes de Vatimesnil et Piet, et qui, indépendam-
ment des motifs relatifs à la nullité de l'acte de société, rele-
vait 1» uie violation des articles 1165 et 11G6 du Code civil, 
18, 25, 24, 26, 51 du Code de commerce, en ce que l'action 
directe des syndics avait été admise; 2° une violation de l'ar-
ticle 1« de la loi du 17 avril 1832 et des articles 652 et 635-
du Code de commerce, en ce que la contrainte par corps 
avait été prononcée contre des commanditaires, pour l'exé-
cution d'une promesse de commandite, c'est-à-dire d'un acte 
qui n'a rien de commercial. 

M. l'avocat-général de Boissieu a conclu au rejet sur les 
moyens tirés, soit de la nullité de l'acte de société, soit de la 
fausse application de la contrainte par corps; mais il a con-
clu à la cassation sur le moyen relatif à l'action des syndics. 

La Cour, après avoir consacré trois audiences aux débats 
de cette importante affaire, a rejeté le pourvoi à la suite d'une 
très longue délibération. 

Nous signalerons plus particulièrement les graves questions 
résolues par son ar rêt, quand nous en aurons le texte. 

Le Juif 

chy.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 28 février. 

M. EUGENE SUE CONTRE LE JOURNAL la PreSSC -

errant, ROMAN INÉDIT DE M. ELGÈNE SUE. 

L'auteur des Mystères de Paris, M. Eugène Sue, acon-

çu l'idée d'un roman d'un intérêt inépuisable et d'une du-

rée éternelle : le Juif errant. Ce roman est l'objet d'un 

procès. 

Le journal la Presse prétend qu'il a seul le droit de 

publier le Juif errant, et M. Sue, de son côté, revendique 

la propriété de cet ouvrage, que M. Véron aurait offert 

d'acheter au prix énorme de 100,000 fr. 

On remarque, au milieu d'une aftluence inaccoutumée, 

M. Eugène Sue. Son avocat, M 1 Chaix-d' Est-Ange, s'ex-

prime ainsi : 

Messieurs, le débat qui nous amène devant le Tribunal ne 
peut donner lieu à de longues difficultés et à de longues plai-
doiries. 

Voici ce qui a donné lieu à ce procès : Après le succès de 
Malhilde et des Mystères de Pari* , M. Eugène Sue a eu la 
pensée d'un roman nouveau, le Juif errant. M. Dujarier l'ap-
prit, et témoigna le désir d'avoir le Juif errant pour le jour-
nal la Presse. M. Eugène Sue avait toujours eu d'excellentes 
relations avec M. Dujarier; il avait toujours eu à se louer de 
ses procédés. Mais, à l'occasion du Juif errant, tout s'était 
borné, entre M. Eugène Sue et M. Dujarier, à de simples pour-
parlers, comme on dit dans le monde. M. Eugène Sue n'avait 
pris aucun engagement, il n'avait fait aucun traité. Cepen-
dant, en 1845, un journal annonça (ce qu'on savait dans le 
monde littéraire) que M. Eugène Sue écrivait le Juif errant. 
C'est alors que la Presse crut nécessaire d'annoncer, pour le 
bien de sa rédaction et pour la multiplication de ses abon-
nés, qu'elle éditerait prochainement le roman du Juif errant, 
de M. Eugène Sue. A la date du 2 mai 1843, la Presse pu-
blia donc l'avis suivant, qui était une annonce utile pour le 
renouvellement du mois de juin : 

« Un journal annonce qu'il va publier un ouvrage intitulé 
le Juif errant; tous les amis de M. Eugène Sue savent qu'il 
s'occupe depuis plusieurs mois d'un roman sur le sujet du 
Juif errant, et que l'auteur a promis ce roman à la Presse 
Comme il ne paraîtra qu'en septembre prochain, le présent 
avis est pour prendre date et pour éviter le reproche de pla-
giat. Le Jwf errant, r oman de M. Eugène Sue, paraîtra dans 
le feuilleton de la Presse vers les mois de septembre ou octo-
bre prochains, i 

Voilà l'annonce qui parut dans la Presse du 2 mai 1843, 
M. Eugène Sue n'y fit qu'un changement. On avait mis que le 
roman du Juif errant paraîtrait dans le mois de juillet. M 
Eugène Sue, dans le but de retarder la publication, substitua 
à ces mots ceux-ci : « Fers les mois de septembre ou octobre. 

M. Sue consentit donc à laisser passer celte annonce. Il dit à 
M. Dujarier que cette annonce devait lui servir à prendr&date, 
et à empêcher un autre auteur de s'emparer du litre et de 
l'idée du Juif errant, mais en même temps il prévint la Presse 
que cette annonce était faite à ses risques et périls. Le mois 

de septembre arriva, et la publication du Juif errant n'eut pas 
heu. M. Dujcu'ier se garda bien de faire aucune sommation à 
M. Eugène Sue. Au mois d'octobre, M, Eugène Sue reçut la 
visite de M. Dujarrier, mais ce fut une simple visite de poli-
tesse, et tout aboutit encore à des pourparlers. M. EugèneSue, 
à cette époque, venait d'obtenir l'immense succès des Mystères 
de Paris, que tout le monde connaît. Et M. Dujarier avait 
compris qu'après un pareil succès M. Eugène Sue était un 
auteur hors ligne, qui ne pouvait se contenter de prix ordi-
naires. M. Dujarier demanda à M. Eugène Sue do lui promet-

tre une chose, c'est qu'à prix égal il lui donnerait la préfé-
rence, M. Eugène Sue y consentit, et ce fut son seul eu«a«e-
ment. s * 

Un homme connu dans la littérature et dans la publication 
des journaux, M. Véron, a proposé, dans ces derniers temps, à 

M. Eugène Sue de lui acheter le roman du Juif errant 
moyennant la somme de 100,000 francs. M. Eugène Sue tiou-
va ce chiffre non 'pas exorbitant, non pas exagéré; s-a modes-
tie peut le dire, sou avocat ne doit pas le dire, mais c'était 
une proposition inouïe dans la littérature, c'était une somme 
énorme pour un roman. M. Véron mit à celte offre une con-
dition : c'est que le roman aurait dix volumes. C'est alors 
qu'en galant homme, en honnête homme, M. Eugène Sue dit 

à M. Véron : « Mais j'ai fait une promesse à la Presse ; ue-

plus, je suis lié avec le Journal des Débats ; c'est a ce journal 
que j'ai donné Les Myst 'eies de Paris, et je ne me crois pas 
dégagé de tout lien envers lui, et au refus de la Presse, je 
me propose d'offrir aussi aux Débats\a préférence. » La pro-
position a-t-elleété faite dans ces termes? J'ai là une lettre 
de M. Véron qui le constate. Voici cette lettre: 

«Mon cher Sue, 
« Aujourd'hui que la dissolution de la société du journal 

le Constitutionnel est prononcée et publiée, je suis prêt à 
vous acheter, moyennant la somme de 100,000 francs, que je 
vous ai offerte, votre nouveau roman, ayant pour titre : Le 
Juif errant, qui, dans ce cas, aurait au moins dix volumes. 

» Voici seulement deux conditions nouvelles auxquelles je 
suis forcé do tenir : 

1° Pour loin les ouvrages nouveaux que vous publierez 

après le Ju if errant, j'aurai de droit à prix égal la préférence 
sur tout autre acquéreur ; 

« 2° J'aurai le droit de publier le Juif errant, soit dans le 
. Constitutionnel, si je m'en rends acquéreur, soitdans un jour-
nal nouveau que je fonderais, si le prix du Constitutionnel 

était trop élevé au feu des enchères. 
» Mes amitiés. 

» VÉRON. 

» 21 février 1844. » 

Vous comprenez à merveille la position de M. Véron. Le 
Constitutionnel doit être vendu aux enchères dans peu de 
jours. M. Véron, qui représente un, grand nombre des actions 
de ce journal (10 sur 15), a une position excellente. De deux 
choses l'une : ou le Constitutionnel se vend à bon marché, et 
M. Véron t 'en rend acquéreur, et dans cette position nouvelle 
(du moins, il s'efforcera de la rendre telle), il est bon d'a-
voir un roman de.M. Eugène Sue pour augmenter le nombre 
des abonnés. Ou bien, le Constitutionnel se vend très cher, et 
M. Véron en est éncha<rté, lui qui est un des principaux 
actionnaires, et alors il fonde xm nouveau journal, et dans 
ce jou mi, tout-à-fait nouveau, il publie le roman de M. Eu-
gène Sue. Dans l'un et l'autre cas, M. Aréron offre à M. Sue de 
lui acheter le Juif errant, moyennant 100,000 francs, à con-
dition que ce roman n'aura pas moins de dix volumes. M. 
Eugène Sue , en présence de cette proposition de M. Véron, 
fit faire des démarches par un ami. Je n'ai pas besoin de faire 
le récit de ces démarches. Je dirai seulement que cet ami 
était M. Goubaux (M. Dinaux), connu dans la littérature par 
sa loyauté, sa droiture et son esprit. Voici en quels termes 
M. Goubaux a rendu compte de ses démarches à son ami » 
M. Eugène Sue : 

« Mon cher ami, 

» Vous me demandez le récit exact de ce qui s'est passé 
entre MM. E. de Girardin, Dujarier et moi au sujet du Juif 
errant; le voici tel que je suis prêt à l'affirmer sous ser-
ment : 

» Lorsqu'il vous a été bien prouvé que les offres d'acqui-
sition du roman dont vous vous occupez étaient sérieuses et 
réelles, vous avez désiré qu'une démarche fût faite par moi 
auprès de MM. Armand Berlin et Dujarier, qui vous avaient 
montré un égal désir d'être vos éditeurs. M. Armand Bertin 
me témoigna toute sa joie d"appreiidre un traité qui vous 
était si favorable. M. Dujarier ne voulait pas y croire; sur 
mon insistance à l'affirmer, il rue dit tous ses regrets de voir 
enlever cette publication à la Presse; il me demanda si tout 
était signé; sur ma réponse négative, il me pria de prendre 
reudez-vous le lendemain matin avec lui et M. E. de Girar-
din; il espérait prouver une combinaison qui laisserait à son 
journal le Juif errant. Elle devait consister dans l'acquisition 
de la propriété entière du roman ; un mode de publication 
nouveau et à très grand nombre devait indemniser l'ache-
teur, i 

Vous voyez, dit M e Chaix-d'Est-Ange, que M. Dujarier, qui 
sentait qu'il n'avait aucun droit sur le roman de M. Sue, vou-
lait trouver un moyen pour soutenir la concurrence et trou-
ver un dédommagement dans la publication du roman en vo-
lumes. C'est une preuve qu'il n'y avait rien d'arrêté. 

...«Au rendez-vous du lendemain, M. E. deGirardin, aus-
sitôt qu'il connut ce dont il s'agissait, fut d'avis que M. Du-

jarier ne pensât plus à l'affaire; il refusa d'abord de s'associer 
pour moitié dans ui.e spéculation de librairie; puis enfin 
comme M. Dujarier persistait dans son projet, il lui dit : « Eh 
bien ! faites l'affaire comme vous l'entendrez ; pour la faciliter 
je suis d'avis que le journal donne à M. Sue 5,000 fr. par vo-
lume; au-delà de ce chiffre, je serais contre vous dans le coti-
ser!, et si pour que tout aille à vos désirs vous avez besoin de 
moi, je partagerai vos chances. • 

»Le lendemain de cette entrevue, M. Dujarier vint me voir 
et me développa son plan ; mais des difficultés étrangères au' 
journal en rendaient la réalisation impossible. Cependant M. 
Dujarier ne se découragea pas pendant une semaine entière • 
ce rie tut qu'au bout de co temps que, pendant une nouvelle 
conférence qu'il m'avait demandée chez lui, il me montra une 
annonce faite dans le numéro de la Presse du 2 mai, et un 

mot de vous qui y était annexé; il ajouta que ces pièces suffi-
raient pour engager un procès, qu'on perdrait sans doute (M. 
Dujarier a de la prévoyance, dit M» Chaix), mais dont le ré-
sultat, quel qu'il fut, couvrirait le journal vis-à-vis des 
abonnés; il termina en disant qu'un pareil procès, il ne vous 
le lerait jamais. 

•Depuis, je n'ai plus revu M. Dujarier, et je n'ai su que par 
vous la nouvelle direction qu'il avait choisie ; je ne doute pas 
du reste, que M. Dujarier et M. E. de Girardin ne confirmas-* 
sent de point en point tout ce que je viens de vous écrire 

» Vdieu, mon cher ami ; vous m'avez pardonné d'avoir été 
un négociateur si peu heureux, ét vous ne m'en crovez un* 
n-oms tout à vous, J 1 * 

« Paris, 19 février 1844. , GOUBALX. » 
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que c'est qu'une obligation civile et un engagement légale- ' 

ment contractés. 

M. Eugène Sue n'est pas assurément de ceux qui violent I 
sciemment une parole donnée. Sa loyauté et sa droiture sont 

au dessus du soupçon, mais peut-être a-t-il la maladie que j* 

définissais tout à l'heure. Ses organes ne savent pas garder 

l'empreinte d'un contrat. Sa grande et magnifique imagination 

ïie retient pas les choses sérieuses. Il a trop d'esprit pour 

avoir tant d'ordre et de raison. M. Eugène Sue n'en est pas 

moins lié avec la Presse, par le traité le pins régulier, le 

plus complet et le mieux caractérisé que je sache. Vous allez 

août de suile vous en convaincre. 

M. Eugène Sue a publié la plupart de ses romans dans la 

Presse. (C'est ainsi qu'Arthur, Arabian Godolphin, Hercule 

Hardi, Malhilde, l'Hôtel Lambert, ont successivement paru 

dans le feuilleton de ce journal, où leur primeur a été goûtée 

avec une sorte de passion par les lecteurs de la Presse. 

Vous comprenez que ces publications, qui comportaient tou-

tes plusieurs volumes, dont une seule a occupé le feuilleton 
du journal depuis le S décembre 1857 jusqu'au 28 juin 1859, 

ont créé entre M. Eugène Sue et la direction de la Presse 

une longue habitude de prix faits, une fixation ferme, pré-

cise, de l'émolument que M. Sue désirait et qu'il était au pou-

voir du journal de lui accorder. Je demande grâce pour des 

choses bien vulgaires, bierr indignes de la majesté des lettres, 

mais indispensables à dire, pour moi qui ai oesoin de mon 
trer entre le journal et l'écrivain une longue invéléraUon de 

prix et en quelque sorte un régime fait et un traité pîrma-

nent d'éditeur à écrivain. Le prix arrêté entre les deux corr-

tractans a rarement varié; il a été, jusqu'à la publication de 

Malhilde, de 100 francs par feuilleton. Au moment ou Ma-

thilde parut, il naquit une difficulté. Il y a feuilleton et feuil-

leton. Le feuilleton normal comporte neuf colonnes de 45 li-

gnes, le dernier verso de la feuille restant aux annonces. Or, 

il arrivait, avant Malhilde, que les feuilletons de M. Eugène 

Sue n'avaient souvent que six colonnes. Quelquefois, c'était la 

politique qui, ayant de l'intérêt (cela arrive quelquefois), s'ex-

travasait sur la place réservée d'ordinaire au feuilleton, et 

ne lui laissait que les deux tiers de son terrain. Quelquefois 

les neuf colonnes étaient disponibles pour le roman, mais ou 

M. Eugène Sue n'était pas prêt et n'avait pas assez de ma 

tière écrite, ou la coupure intelligente des scènes et la répar-

tition de l'intérêt exigeaient que le feuilleton n'eût que six 

colonnes. Je n'ai pas besoin de dire que M. Eugène Sue ne 

faisait pas un calcul indigne de lui eu coupan t son feuille-

ton à six colonnes, mais enfin il suffisait que cela arrivât trois 

fois pour qu'il touchât 500 francs, au lieu de 200 pour dix-

huit colonnes. Quand M. Eugène Sue voulut bien donner Ma-

thildc à la Presse, M. Dujarier lui écrivit une lettre qui est à 

sa date sur le livre ad hoc de la Presse, et il. demanda que la 

rédaction fut comptée à la ligne, ce qui intéressait M. Sue à 

faire ses feuilletons le plus longs possible. M. Eugène Sue y 

consentit avec grâce. Voici la lettre par laquelle il accepte ce 

nouveau traité : 

« Mille pardons, mon cher monsieur Dujarier, de n'avoir 

pu répondre ce matin à votre lettre. Tout en comprenant la 

portée- des observations que vous me faites, permettez- moi 

de vous dire que depuis que j'écris dans la Presse, l'étendue 

de mes feuilletons n'a jamais été réglée. Eu laissant cette 

division à ma discrétion, je ne pense pas que la Presse ait 

eu à s'en plaindre. Vous avez vu dans Hercule hardi que 

j'en ai donné de douze colonnes, quand la division ou la 

suspension de l'intérêt le voulaient. J'aurais donc désiré res-

ter dans les termes de r èglement où je suis avec la Presse 

depuis que j'y écris. Cependant si vous tenez absolument à. 

cette innovation, Malhdie étant commencée, je ferai ce que 

vous désirez à ce sujet. 

i EUGÈNE SUE. J> 

M. Dujarier crut devoir insister sur ce mode dérèglement, 

et les feuilletons de Malhilde furent, en effet, tarifés de cette 

façon. Cela ne fait que 1,400 fr. par volume, je le sais. Cela 

ne ressemble pas aux 10,000 francs par volume dont on parle 

pour le Juif errant. Malhilde n'en eut pas moins un succès 

éblouissant. L'habile écrivain y prépara sans doute, par le 

bon ton, par l'élégance des mœurs et par la chasteté de l'in-

térêt, ce grand effet de contraste qui donna depuis tant de 

relief aux Mystères de Paris. A ce moment , M. Eugène Sue 

et la Presse étaient si unis, que M. Eugène Sue parlait de 

fs'obliger à ne rien publier que dans la Presse. En effet, M 

Dujaner, l'ayant pressé de faire succéder un autre ouvrage 

à Malttilde, M. Eugène Sue répondit : 

« Mon cher monsieur Dujarier , 

i Je v°us demanderai un rendez-vous un de ces matins 

pour causer avec vous; je désirerais que les conditions qui 

m'étaient faites jusqu'à Malhilde me fussent conservées, et je 

verrais alors, dans le cas où cola vous conviendrait, à peut-

être m'engager à ne rien publier que dans la Presse, excepté 

les Revues. 

» Eugène SUE. » 

Après Malhilde, parut le roman des Mystères de Paris, qui 

fut publié par le Journal des Débals. Mais ce ne fut pas une 

infidélité à la Presse : tout le monde sait que la publication 

dans Us Débats est le fait du libraire Gosselin; il se dit mê-

me que M. Eugène Sue éprouva quelque pudeur à l'apparition 

de son œuvre dans un journal, et que, s'mspirantdeBeccaria, 

il arbora le pavillon d'écrivain pénitentiaire pour sauver les 

licences de son ouvrage. Je suis fâché de détruire ces bruits, 

mais il m'importe de montrer M. Eugène Sue attaché à la 

Presse par des liens non" interrompus. Voici donc encore une 

lettre à ce propos : 

» Mon cher monsieur Dujarier, 

» Je regrette bien de ne pouvoir, malgré tout mon désir, 

vous donner les Mystères de Paris. La condition extrême se-

rait toujours celle dont je vous ai parlé. Il m'est impossible 

sans cela de ne pas publier chez Gosselin. Dans le cas où, par 

un très grand hasard, ce que je vous demande se pourrait, 

faites-le moi dire avant demain, car je dois rendre une ré-

ponse définitive. 

» EUGÈNE SUE. » 

La condition extrême était malheureusement que la Presse 

souffrît que le quatrième volume des Mystères de Paris parût 

inédit chez Gosselin, c'est-à-dire que l'éditeur le publiât sous 

forme délivre, et que le journal fût réduit à en donner l'a-

nalyse à ses lecteurs. Cela était déjà arrivé pour Matliilde, 

et cela avait exaspéré les abonnés de la Presse de façon à 
n'y pas revenir. 

Quoi qu'il en soit, M. Eugène Sue crut devoir se rattacher 

h. la Presse, au moment où une infidélité apparente semblait 

porter ses ouvrages ailleurs. En effet, la même semaine vit 

paraître les Mystères de Paris dans les Débats et l'Hôtel 

Lambert dans la Presse. Au moment où ces deux romans pa-

rurent, M. Eugène Sue avait atteint une grande hauteur dans 

l*s lettres. Il avait désiré le retour à ses anciennes conditions, 

on fit mieux, on lui proposa de régler toujours par lignes , 

parce que c'était une condition absolue de bonne administra-

tion pour le journal; maison augmenta le prix de la ligne, et 

M. Eugène Sue se déclara satisfait. JJHôlel Lambert l'ut pu-

blié et réglé sur ces bases. Ce règlement laissait M. Eugène 

Sue débiteur (car il avait anticipé) d'une somme de 1,299 fr. 

85 cent, au 21 septembre 1842, date du dernier feuilleton de 

l'Hôtel Lambert. 

Ce fut sous le coup de cette petite dette , insignifiante si 

l'on veut, quoiqu'en matière de contrat il n'y ait rien d'insi-

gnifiant, que M. Eugène Sue s'engagea envers la direction de 

la Presse à livrer au journal le Juif errant. 

C'est ici que je conjure le Tribunal de suivre avec la plus 

grande attention la marche des faits. 

Au mois de mai 1845, il y avait près d'un air que M. Eu-

gène Sue était débiteur d'une somme qui, après tout , repré-

sente à très peu de chose près la matière d'un volume, car, 

au prix du dernier ouvrage de l'auteur, le volume revient à 

î,585 fr. M. Eugène Sue avait contracté depuis plusieurs an-

nées l'habitude de s'acquitter avec la direction de la Presse 

en matière de feuilleton. Je le prouve par les reçus qu'il a 

signés depuis plusieurs années, toujours à valoir sur des ou-

vrages à venir; par exemple, par celui du 29 octobre 1840 : 

* A valoir sur les Mémoires d'une J tune femme, nouvelle qui 

doit être publiée dans la Presse ; » par celui du 23 décembre 

1841 : « A valoir sur les feuilletons que je m'engage à donner 

à la Presse en mai et en juin piocha ns.» 

Les choses en étaient là quand un journal annonça qu'il 

allait publier une nouvelle intitulée le Juif errant. M. Eu-

gène Sue désira, il en convient dans les écritures du procès, 

Faire acte de propriété sur ce sujet de roman, et emprunter 

pour cela la publicité de la Presse. Alors, on lui posa une 

question dont vous allez comprendre l'inévitable nécessité. 

Si M. Eugène Sue n'eût voulu décourager la personne qui me-

naçait d'écrire un Juif errant pour la Quotidienne, qu'afin 

d'insérer le sien dans le Constitutionnel, vous sentez qu'on 

aurait nettement rel'usé d'insérer son avis dans la Presse. Les 

^ournaux rie fout pas de ces duperies, et, quelque déférence 

qu'on eût à la Presse pour M. Eugène Sue, on ne l'y aurait 

pus aidé à tuer la concurrence et à écarter ceux qui pou-

vaient gâter son sujet, le tout pour que le Constitutionnel eût 
la virginité du Juif errant. 

M. Eugène Sue ne pouvait donc obtenir l'insertion de son 

avis dans la Presse qu'à une condition : c'était de prendre 

rengagement formel, sérieux, inviolable, de donner soir Juif 

errant à la Presse; autrement la Presse eût joué le rôle de 

dupe, on se serait tervi d'elle pour faire la fortune d'un au-

tre journal. Aussi demanda-t-on à M. Eugène Sue si les con-

ditions d'argent dans lesquelles il s*î trouvait avec la direc-

tion depuis son dernier ouvrage lui convenaient pour le nou-

veau. Dans ce cas, on voulait qu'il s'engageât formellement 

à livrer son manuscrit pour le mois de juillet ou pour le 

mois d'août 1845. M. Eugène Sue s'obligea, après mûre mé-

ditation, pour le mois de septembre ou pour le mois d'octo-

bre. A cette condition les ennemis du Juif erra,nt devinrent 

les ennemis de la Presse, et l'avis du 2 mai 1845 fut im-
primé. 

Me Duval relit ici l'annonce insérée dans la Presse du 2 mai 

1845, et il fait remarquer que les mots : iVers le mois de 

septembre ou d'octobre » qui terminent cette note ont été 

écrits de la main de M. Eugène Sue, pour remplacer ceux 

d'août et septembre que M. Dujarier avait mis, et qu'il y à 

sur l'épreuve, de la note, écrit de la main de M. Eugène Sue : 

« J'approuve, mon cher monsieur Dujarier, sauf les correc-

tions. » 

La première épreuve, dit Me Duval, que je veuille faire su-

bir à M. Eugène Sue, c'est de rapprocher de cet article la 

teneur littérale du papier timbré dont il nous a salué le mois 

dernier. « M. Dujarier a élevé la prétention que l'exposant 

s'était engagé à livrer le Ju'f errant inédit pour être publié 

dans le feuilleton de son journal. A aucune époque et dans 

aucun cas, M, Eugène Sue n'a autorisé personne à croire que 

le directeur de la Presse aurait acquis le droit de publier ce 

roman dans ses feuilletons. L'immense et légitime succès que 

vient d'obtenir une de ses dernières publications annonce que 

son talent a atteint la plus grande élévation. Les offres bril-

antes qui lui ont été faites témoignent assez qu'il n'a jamais 

entendu accepter celles de la Presse. » 

Que l'on compare les dêux pièces et les deux rédactions. 

C'est à croire que dans l'intervalle entre l'une et l'autre la 

largue française a changé et que les mêmes mots n'expriment 

plus les mêmes idées. Il n'y avait cependant de changé que 

Eugène Sue. Voyons seulement s'il était en droit de 
changer. 

Il y a deux documens qu'il faut ô-ter du procès, parce 

qu'ils n'y ont que faire, et parce qu'ils n'y prouvent rien. 

D'abord la lettre de M. Véron. M. Véron a mis tout exprès 

à la poste, le 20 février (le procès devait se plaider le 21), 

une lette destinée à M. Eugène Sue, et qui lui est ponctuelle-

ment parvenue. Dans cette lettre, M. Véron offre 100,000 fr. 

du Juif errant : « soit qu'il reste propriétaire du Constitution-

nel, à la chaleur des enchères, soit que, rebuté par l'éléva-

tion du prix, il se résolve à fonder un autre journal avec ses 

amis politiques. » Notez que M. Véron, qui est bien trop 

poli pour écrire à M. Eugène Sue par la poste, a encanaillé ce 

jour-là sa correspondance, parce que les bonnes gens croient 

donner de l'authenticité à une affaire par le timbre de l'ad 

ministratiou des postes. Tout est écrit d'or dans cette lettre. 

Moi, je crois qu'il faut éviter d'être dupe, et, pour ma part, 

je proteste que je ne le suis pas. Le commun des hommes, le 

vulgaire, le premier venu qui veut lancer un journal ou un 

roman fait une réclame, et l'imprime pour son argent dans 

la feuille la plus répandue. 

Les gens d'esprit s'y prennent tout autrement, il ne leur 

en coûte rien, et ils obligent tous les journaux à la fois à in 

sérer leur réclame. En ce genre il a été inventé des expé-

dions curieux, et on a osé des choses sublimes, succès d'o 

péra, succès do pharmacie, succès de journaux, succès de ro-

mans ; en s'y prenant avee un peu d'industrie, on fait tout cela 

de main d'homme et par des procédés presque mécani 

ques. Par exemple, si M. Véron meurt d'envie d'acheter le 

Constitutionnel, et s'il craint que ses copropriétaires ne le lui 

fassent payer trop cher aux enchères, rien n'est plus ingé-

nieux, rien n'est mieux trouvé que de se glisser dans ce pro-

cès par une lettre, et d'y annoncer avec, retentissement qu'il 

fondera un nouveau journal, de concert avec sas amis poli-

tiques, si le Constitutionnel lui échappe. Par exemple encore, 

si M. Véron a acheté Le Juif errant 50,000 francs, rien de 

plus habile que de proclamer le prix de 100,000 francs. L'a 

bonné en perd la tète, cela fébiouit, cela le charme, cela l'en-

ivre, et il n'en faut pas davantage pour rajeunir un journa" 

usé et qui tombe de vieillesse, ou pour faire la fortune d'un 

nouveau journal. Reste, il est vrai, entre les mains de M. Eu-

gène Sue la lettre de M. Véron et l'offre de 100,000 francs; 

mais M. Eugène Sue n'est pas un homme à en abuser, et, 

d'ailleurs, eu chimie, on neutralise une substance par des 

réactifs, et en affaires, on dissout très bien une lettre par une 
contre-lettre. 

Je passe maintenant au document émané de M. Goubaux ; 

qu'en dirai-jo? Qu'en tout procès la preuve testimoniale est 

un élément dangereux, une source d'erreurs et de mécomp-

tes; qu'à plus forte raison, quand le témoin est l'ami, l'ami 

passionné, Valter ego, non pas seulement de M. Eugène Sue, 

mais peut-être de M. Dinaux plus encore, il faut écarter 

cette voix amie qui témoigne et qui ne peut être impartiale. 

Dirai-je que la preuve par témoins n'est pas de mise dans 

un procès "comme le nôtre, et que, même dans les débats ju-

diciaires, où elle est licite, nul n'en a dit plus de mal, nul n'en 

8 fait mépris plus inexorablement que mon adversaire? Non, 

M. Goubaux a trop de talent et trop de cœur pour être de trop 

dans ce procès. Mais que dit-il? Qu'au mois do janvier dernier, 

quand le procès était inévitable, quand M. Eugène Sue se livrait 

à M. Véron, la Presse savait ce qu'on doit d'égards à un écri-

vain de ce mérite, qui savait anssi être généreux et se relâ-

cher d'un droit rigoureux, ont été, pour éviter le procès, jus-

qu'à offrir 50,000 fr. pour avoir le d oit de publier le Juif 

errant dans le feuilleton de la Presse. 

La question entre M. Eugène Sue et la Presse est de savoir 

si, dans l'avis du 2 mai 1845, il y a un contrat de vente par-

fait, c'est à dire s'il y a eu consentement sur la chose et sur 

le prix. Sur la chose, M. Eugène Sue le nie, parce qu'il n'a pas 

dit' combien h Juif errant ferait de feuilletons ou de volu-

mes, parce qu'il n'y a pas là un corps certain : erreur grave! 

Si M. Arago vendait à un éditeur un traité d'astronomie, au-

tant il est certain qu'il se trouverait beaucoup de gens pour 

l'acheter, autant il est incontestable qu'une fois l'engagement 

signé il faudrait que M. Arago s'exécutât, et fit, bon gré mal-

gré, un traité d'astronomie, et un traité digne de lui ; car les 

tribunaux ne permettent pas qu'on élude, ils comprennent les 

contrats comme font les honnêtes gens, et ils s'arrangent 
pour qu'ils s'exécutent ainsi. 

On nous épouvante de je ne sais quelles paniques, on nous 

dit que si M. Eugène Sue perd son procès, il nous donnera 

un! moralité intitulée le Juif errant en deux feuilletons et 

en prose burlesque. Je crois, moi, que l'honneur est l'honneur, 

qu'au besoin la justice est la justice. Quant au nombre de 

volumes, il sera à la discrétion de M. Eugène Sue, c'est son 

droit, cela n'empêche pas la chose d'être certaine. Malhilde 

devait, dans l'origine, n'avoir que quatre volumes, elle en a 

eu six. La raison qui détermine ces héroïnes à durer quatre 

ou six volumes, elle est dans les caprices du poète, nous pour-

rions même la montrer dans notre correspondance; il n'a tenu 

qu'à un fil que le charmant vicomte de Contran ne fit pas les 

brutalités du dernier volume, et ce fil est bien administratif 

et bien humain. 

Les jurisconsultes, les graves jurisconsultes vont même 

plus loin : ils estiment qu'on peut vendre, ce qu'il y a de 

plus incertain et de plus aléatoire au monde, le coup de filet 

d'un pêcheur. Eh bien ! nous avons acheté à M. Eugène Sue 

le coup de filet qu'il va jeter dans les eaux merveilleuses 

des romans, dans ce lac des fées où il a déjà péché de si 

belles choses. 

Sur lo prix, le contrat do M, Eugène Sue n'est pas moins 

en règle. 

Explique! comment vous avez pu dire à 20,000 abonnés 

que vous leur donnerez le Juif errant , au mois d'octobre 

1843, sans être d'accord sur le prix avec la direction de la 

Presse. Dans ma version , tout est naturel ; tout est consé-

quent et loyal. Dans la vôtre, vous avez promis , vous avez 

corrigé l'épreuve, vous avez solennellement fixé le jour, mais 

vous faisiez au plus profond (le votre cœur cette restriction 

mentale que si les vicissitudes de votre fortune littéraire 

montaient à 100,000 francs les dix volumes, vous ne tien-

driez point parole, ou vous exigeriez 100,000 francs. Dites si 

cela est bien, et s'il y a quelque chose de pis dans les Pro-

vinciales. 
Prenons un exemple, et discutons-le sérieusement. Voyons, 

vous avez le cœur haut placé et les intentions nettes. Sup-

posez, ce qu'à Dieu ne plaise! que votre talent, au lieu de 

grandir, eût baissé, baissé comme celui de l'archevêque de 

Grenade. Est-ce qu'il n'y avait pas dans le numéro du 2 mai 

1843 un contrat par lequel la Presse s'obligeait à insérer le 

Juif errant
1
! Est-ce qu'e'le aurait pu se soustraire à vous 

donner le bénéfice des conditions précédentes? 

Il faut apprendre à M. Eugène Sue que Po'hier, le génie 

du bon sens et de l'équité, enseigne qu'il y a beaucoup de 

choses dont on ne fait pas le prix tous les jours et à chaque 

livraison, mais dont le prix est fait par les précédens, parles 

habitudes contractées. La Presse, en cas de la décadence du 

talent de M. Sue, n'en était pas moins liée avec lui, comme il 

l'est envers elle. M. Sue aurait fait à la Presse une promesse 

I our rire. On dit pour M. Eugène Sue, on entend dire à ses 

amis, que nombre de journaux se vantent d'avoir de ses œu-

vres, qu'il se publie en ce genre beaucoup de fatuités, etqu'il 

ne peut pas répondre de toutes ces fanfaronnades. Ou cite en-

tre autres un roman intitulé : L'Armé» de la Lune, que le 

journal le Siècle promet périodiquement à ses lecteurs. On 

8joute que cette promesse sera longtemps, bien longtemps 

encore, et toujours peut-être, une promesse déçue. Mais la 

position de la Presse est bien différente. M. Eugène Sue h 

pa; corrigé, que je sache, les épreuves du Siècle, quand ce 

journal a promis à ses abonnés de leur donner C Armée delà 

Lune , mais il a corrigé les épreuves de la Presse. M. Eugène 

Sue n'a pas dit catégoriquement son jour, et il a pris vis-à-

vis de la Presse un engagement formel pour le mois d'octobre. 

.Malgré tout cela, que M. Eugène Suc y prenne garde. Je ne 

sais ce qu'on pense au Siècle de la promesse de l'Armée de la 

Lune; mais je ne conseille pas à M. Eugène Sue de la publier 

dans un autre journal s'il veut vivre en bonne entente avec 
le Siècle. 

11 y a à côté de M. Eugène Sue un homme qui connaît à 

merveille la valeur des engagemens annoncés au public. Que 

M. Eugène Sue lui demandesi, directeur de l'Opéra, il ne se 

serait pas cru lié le jour où il aurait promis sur l'affiche de 

représenter la partition depuis si longtemps attendue du 

Prophète, et s'il ne l'aurait pas représentée aux mêmes con 

ditions que lîoberl-le-Diable ou les Huguenots'! 

Voilà la cause sur laquelle vous avez à prononcer. Et ceci 

expliqué, il ne reste plus à la Presse le moindre fiel à l'oc 

casion de cette affaire. Que M. Eugène Sue se soit laissé sé 

duire par les propositions d'or de M. Véron, il devait s'atten 

dre à des offres brillantes après la réputation qu'il s'est ac-

quise et qu'il a largement méritée par des travaux qui vi 

vront dans l'avenir. Mais qu'il trouve bon qu'on se l'attache 

de toutes ses forces. Vous savez ce dieu des Géorgiques, qu'i 

faut guetter sur la plage et charger de liens. M. Eugène Sue, 

que nous poursuivons à regret devant la justice, finira sans 

doute comme le dieu de la fable, par nous pardonner en nous 

"ivrauî son miel et ses abeilles. 

M" Ch dx-d'Est-Ange réplique en ces termes : 

En faisant ce procès, nous ne pouvions nous en dissimuler 

le but et l'intérêt. De notre part, c'était un procès grave et 

sérieux. La propriété du Juif errant pour nous ne devait pas 

rester indécise, ce n'était pas une question de publicité et de 

réclame: c'était une question de propriété qui devait être ju-

gée par les tribunaux. Il y avait, pour l'adversaire, un autre 

intérêt, c'était d'abord cette joute à laquelle on vient de se 

livrer devant vous, c'étaient ces efforts d'esprit qui viennent 

de se produire. Qu'il me soit permis de le dire pourtant, cette 

joute, ces efforts, cette cavalcade n'ont jamais eu de but véri-

table. A défaut de procès sérieux, vous avez vu les ornemens 

d'un procès arrangés par la main habile de mon adversaire; 

mais au fond; qu'avez-vous entendu? Ce que j'ai retiré de la 

plaidoirie de mon adversaire, c'est que M. Eugène Sue, con-

tre lequel il plaide, est un homme parfaitement honnête. Mon 

adversaire a vanté également l'esprit, la droiture et la bonne 

foi de M. Eugène Sue et de son ami M. Goubaux. 

Puisqu'il en est ainsi, et j'en crois mon adversaire, 

mon procès est empiétement gagné. A en croire l'adver-

saire, M. Eugène Sue était le collaborateur fidèle du jour-

nal la Presse, et pour peindre la constance de M. Eugène 

Sue, il a inventé un mot ou il l'a exhumé d'un coin ignoré 

du dictionnaire où il était enseveli : il a dit que c'était l'in-

vétération de M. Eugène Sue au journal la Presse. J'en de-

mande pardon à l'adversaire, M. Eugène Sue a donné beau-

coup de romans à d'autres journaux que la Presse. Mon ad-

versaire a dit encore que M. Sue avait... pardon de l'expres-

sion... jardiné dans d'autres journaux. M. Sue a donné aux 

Débats onze volumes; l'adversaire appelle cela jardiner. Il a 

donné dans la Presse dix volumes seulement. 

Vous voyez que M. EugèneSue n'avait pas cette fidélité et 

cette constance pour la Presse dont vous lui avez fait un mé-

rite. L'adversaire a dit que M. Eugène Sue, en traitant avec la 

Presse, avait des prix faits, constans et convenus. Il y a là 

une grande erreur. Jamais il n'y a eu entre M. Eugène Sue 

et la Presse de prix faits et convenus. S'il y avait eu entre 

lui et ta Presse un prix uniforme jusqu'à la publication du 

roman de Malhilde, depuis Malhilde, les prix ont été chan-

gés, et dans ces derniers temps la Presse a fait à M. Eugène 
Suéde nouvelles offres. 

La première fois, la Presse payait M. Eugène Sue par 

feuilleton, la deuxième par volume, la troisième à 25 centi-

mes la ligne, et, par une autre lettre que voici, la Presse a 

offert à M. Sue de le payer à raison de 30 centimes la ligne. 

Ainsi, vous le voyez, les prix ont varié constamment. En-

fin l'adversaire a dit que les habitudes de M. Eugène Sue 

avec le journal la Presse étaient d'une nature telle qu'il avait 

pris rengagement positif de n'écrire que pour la Presse. A 

cet égard il a lu une lettre de M. Eugène Sue qui fait voir 

combien est grande l'illusion de l'adversaire, qui voit des en-
gagemens partout. 

L'adversaire vous a parlé de ce qu'il a appelé une petite 

dette, une dette insignifiante. Voici ce qui s'est passé à ce 

sujet : M. Eugène Sue envoyait ses feuilletons à la Presse ; 

c'était un compte à faire, et M. Sue ne le faisait pas; seule-

ment il tirait par bons de 500 francs ou de 1,000 francs. Or, 

il est arrivé qu'après la publication de Malhilde M. Eugène 

Sue se trouvait avoir tiré en avance pour une somme de 

1,299 francs. Il y avait là compte à frire entre M. Sue et la 

Presse. Mais c'est aller trop loin que de voir dans cette avance 

un engagement de M. Eugène Sue de n'écrire que pour la 

Presse. Mon adversaire m'a fait passer les reçus qu'il a in-

voqués devant le Tribunal. Je vois, par exemple, dans l'un 

de ces reçus, à la date du 29 octobre 1840: « A valoir sur 

Mathilde, Mémoires d'une jeune femme, roman qui doit être 

publié, etc. » Y a-t-il rien de pareil dans les reçus des 

1,299 francs dont on parlait tout-à l'heure? Lorsque M. Sue a 

demandé 1,000 francs à valoir sur ses publications ultérieu-

res, a-t-il été dit que la Presse ne se paierait pas seulement en 

feuilletons à venir? A-t-on spécifié que c'était un à-compte sur 
le roman du Juif errant? 

On objecte la réclame du 2 mai 1843. Qui a demandé l'in-

sertion de cette note? L'adversaire a voulu faire croire que 

c'était M. Eugène Sue, pour éviter toute concurrence et pour 

prendre date. L'adversaire a entre les mains la preuve du 

contraire : il sait que c'est M. Dujarier qui a rédigé de sa 

main cet article, et que M. Eugène Sue lui a dit : ^ Insérez 

cette annonce si vous voulez, mais à vos risques et périls. • 

M. Eugène Sue a laissé dire que le roman serait publié vers 

le mois de septembre ou octobre. L'adversaire s'écrie :«Mais 

c'était une mystification pour les abonnés. Est-çe qu'on au-

roit voulu faire une mystification aux abonnés? » A cela, je 

pourrais dire que ce n'est pas sans exemple dans les jour-! 

naux. Que dif-on dans l'annonco qu'on invoque? On y lit, 

en parlant de M. Sue : « Tous ses amis savent qu'il s'occupe 

du roman du Juif errant qu'il a promis à la Presse depuis 

plusieurs mois. » Permettez: d'après votre récit, ceci ne se-

rait pas exact ; car, suivant vous, c'est M. Eugène Sue qui 

aurait demandé l'inser tion de la réclame dans la Presse, et 

M. Dujarier aurait dit à M. Sue: c Vous voulez une réclame, 

vous l'aurez ; mais à la condition de livrer le Juif errant à 

lil'm«. » Ainsi, quand on parle dans laVresse d'un, enga-

gement pris par M. Sue depuis plusieurs mois, on se permet 
envers l'abonné une mystification. 

Voulez-vous maintenant le secret de cette réclame? On ap-

prochait dn renouvellement de juin, et il fallait faire un ap-

pel aux abonnés par des promesses séduisantes, 0 ' a 

que quelquefois, par exception, les journaux promette
ute 

légèreté ce qu'ils espèrent ; qui doute que quelquefo'
 aVec 

exception, ils ne tiennent pas exactement leurs prom
S
' ^

ar 

Mon Dieu, l'adversaire lui-même a été forcé d'en
 C

o
SSe

?? 

L'annonce du Juif errant a amené à la Presse des ah'
V<;n

'.
r-

beaucoup d'abonnés. * •'"nés, 

J'ai apporté devant le Tribunal des documens d'une n 

grave, qui montrent fidèlement comment les choses
 s

 Ure 

passées. L'adversaire, en parlant de ces documens a d't
 S

°'" 
fallait les extirper du procès. Ces documens se compose

 U
''' 

i ^ nt de 
>■ Eu 
une so

m
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deux lettres: l'une est de M. Véron, qui a offert à M F 

Sue 100,000 francs pour le Juif errant, c'est-à-dire, uné^
116 

me qui dépasse tous les prix rêvés par les auteurs. M F
SOn

^ 

ne Sue devait vous fournir la preuve de celait inouï A ii®
e

" 
pui de a 

Sue une 

ce lait inouï. A p? 
fait, il fallait un témoignage. M. Véron a écrit s.T." 
ettre, et mon ,. . -écrit »ii 

adversaire de s écrier qu'eu i 

con-

cette lettre à la poste M. Véron a, contrairement \ ses ! t-'
1 

tudes, encanaillé sa correspondance : mon adversaire t 

bien mal l'administration de la poste; mais le mat do^"
6 

s'est servi est bien mal trouvé, car la lettre de M. Véron
11
' «' 

pas été jetée à la poste. J'ai là cette lettre...
 n

? 

M' Léon Duval: Permettez, ce n'est pas ma faut
e 

ettre a été changée. J'ai vu la lettre. Elle portait le tim'r, 
de la poste, on n'invente pas ces choses là. re 

M
e
 Chaix -d'Est-Ange : Je sais bien qu'on n'invente 

ces choses-là, (nais vous les inventez, vous. P
as 

M
e
 Léon Duval : Ceci devient grave. Eh bien ! je

 V
aist 

dire. Ou m'a demandé grâce ce matin pour un chari»en °
Ut 

fait à la lettre qui m'a été communiquée et qui portait let^"' 
bre de la poste.

 lni
" 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange : Mais c'est une méprise. Vous 

fondez la lettre de M. Goubaux avec celle de M. Véron. 
Me Léon Duval : Non pas." 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange : J'ai là la lettre, dans ma p

oc
h 

En vérité, c'est déplorable.
 e

' 

M. le président; Tout cela est inutile. Le Tribunal s*.' 
juger qu'une question de droit. 

M" Chaix-d'Esl Ange : Voici la lettre que je vous ai corn 

muniquée et à laquelle on en a substitué une autre par suit» 

d'une erreur de rédaction. Cette lettre a été retirée pour 

changer un mot. Mais elle ne porte pas le timbre de la poste' 

Vous voyez donc bien que le mot encanaillé est un mot mal'" 
heureux. Voilà tout. 

Quant au témoignage de M. Goubaux, vous dites que ce té 

moignage est suspect et partial; et plus tard, entraîné par 1» 

vérité des choses, vous reconnaissez que M. Goubaux est un 

homme de trop de talent et de cœur pour n'avoir pas dit |
a 

vérité. * 

La loi dit que pour la validité de la vente, il faut être d'ac-

cord sur la chose et sur le prix. Il n'y a pas eu de consen-

tement : il n'y a eu que des pourparlers. La chose n'a jamais 

été déterminée. On ne savait pas si £t Juif errant aurait six 

huit, ou dix volumes. Mais, dit-on, on achète une chose aléa-

toire, à tant la ligne, le feuilleton, le volume. Le journaliste 

suit les chances et les caprices du romancier. Je le comprends 

Mais il faut au moins" que l'on soit d'accord sur le prix. Les 

habitudes de la Presse étaient-elles invétérées comme on \\ 

dit? Non. Les conditions de prix s'étaient souvent modifiées 

et on conçoit .ju'au milieu du succès des Mystères de Paris' 

M. Eugène Sue n'ait pas pu se contenter des prix anciens dà 
la Presse. 

Que s'est-il passé? La Presse, de son propre aveu, acoai-

mencé par offrir pour le Juif errant 15,000 fr. ; et plus tard 

quand, sur l'offre énorme de 100,000 fr. , M. Sue lui a pro-

posé lu préférence, elle lui a offert 50,000 fr.: il n'y avait 
donc pas de contrat. 

Voilà tout le procès. Il est donc parfaitement insoutenable, 

excepté pour l'adversaire. Lo directeur de la Presse a pu se 

croire autorisé à promettre le Juif errant à ses abonnés aux 

époques do renouvellement, parce qu'il y avait des deux part» 

désir de donner ce roman à la Presse. M. Eugène Sue a loya-

lement offert à la Presse de lui donner la préférence, et il est 

aujourd'hui dégagé envers ce journal de tout engagement. 

Me Léon Duval : Que le Tribunal me permette de rétablir 

en peu de mots la part de chacun dans la note du 2 mai 

1845. On dit que cette sorte de rédaction est dans les habi-

tudes du journalisme, et qu'on y fait facilement des promes-

ses légères. Cela n'est pas sans exemple; mais l'adversaire 

ne m'avait pas fait l'honneur de m'écouter quand j'ai dit, la 

procédure eu main, que la note était émanée tout entière de 

M. Eugène Sue, et qu'elle n'avait pu être écrite sans que le 

prix du roman promis fût convenu. M. Sue soutient qu'il n'y 

a pas eu de prix convenu , et que la Presse s'est obligeam-

ment prêtée à l'annonce de M. Sue, qui voulait prendre date 

et se mettre en garde contre la concurrence. M. Sue avoue 

qu'il tombe dans la déplorable voie des réclames, et qu'il a 

C3tte moralité littéraire à laquelle il n'appartient pas par son 

talent et par son cœur. Mais qu'il y prenne garde, il passe 

du mauvais côté de la littérature. 

L'adversaire a insisté sur le témoignage de M. Goubaux. 

Je ne rétracte rien de ce que j'ai dit sur le cœur et la loyauté 

de M. Goubaux ; mais en justice, nous autres robes noires, 

nous demandons à un témoin la vérité, toute la vérité. Jl. 

Goubaux, sans doute, a dit la vérité, mais il n'a pas dit la 

vérité tout entière. L'adversaire vous dit : « 11 y avait si peu 

de prix fait?, que la Pressé avait offert à M. Sue 50,000 fr. 

pour le Juif errant. » On ne manque pas d'en conclure qu'il 

n'y avait pas de prix arrêté le 2 mai 1845, puisque la Pnsst 

a offert à M. Eugène Sue, en 1844, quatre fois plus qu'on n'a-

vait jamais payé ses feuilletons. Moi, j'en conclus autre chose, 

c'est que la Presse a voulu avoir M. Sue de bonne grâce. On 

savait à la Presse ce que sont les chanteurs qui chantent par 

autorité de justice, les danseurs qui dansent et les tragédies 

qu'on joue ptr la force des jugemens et arrêts. A plus forte 

raison, on savait ce que c'est qu'un écrivain qui fait de la 

passion pour obéir à justice. Voilà pourquoi la Presse avait 
voulu transiger. 

J'ai entendu dire que Galilée trouvait son procès mauvais 

devant l'Inquisition. La terre tournait cependant. C'était 

chose certaine que cette découverte dans les mystères du 

monde. Mais il trouvait son procès détestable, et il avait rai-

son, car il l'a perdu. Depuis, il l'a gagné. En attendant, il
 4 

été condamné. 

11 est impossible, Messieurs, de ne pas reconnaître que (
a 

Presse est compromise vis à vis de ses abonnes, cela est eu-

dent pour tous les honnêtes gens. J'espère que ceci ne sera 

pas livré à la publicité; mais ce n'en est pas moins vrai, vous 

accorderez donc à la Presse les dommages-intérêts qu'ede a 

le droit de réclamer, et vous condamnerez M. Sue à lui h
vrer 

le manuscrit du Juif errant dans le délai de quatre |
oul

'^ 

sous peine de 5,000 fr. de dommages intérêts par clia<p> 
jour de retard. 

Le'Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'*
v0

" 

cit du Roi Ternaux, a rendu un jugement par lequel , 

« Attendu qu'il n'y a vente qu'autant que les parties son
1 

d'accord sur la chose et sur le prix, et que par le prix
 0 

doit entendre les conditions et le mode de paiement; 

» Que, s'il y a eu entre Eugène Sue et Dujarier des p°
u
^ 

parfera ayant pour objet de transmettre à la Presse}* K " 

priétô du roman du Juif errant, il n'est point établi qui' J 

ait eu un prix déterminé ; . /,£ 

» Que vainement Dujarier soutient que le prix
 av^Li, 

fixé à 30 centimes la ligne par suite d'opérations anten 
res; 

• Qu'en effet, il est constant que les publications des ro-

mans de Eugène Sue n'ont pas toujours eu lieu de là ï°
em 

manière, et qu'elles ont eu lieu parfois dans d'autre? journau-
que la Presse ; 

» Attendu que les Mystères de Paris d'Eugène Sue no
 ( 

point été publiés par la Presse, mais bien par lo J
0
.^. 

des Débats, et que ce roman a été refusé par la Presse a 

son d'une condition qualifiée d'extrême; ^ 

» Que, d'ailleurs, les Mystères de Paris avaient doni 

Eugène Sue une réputation dont il a pu profiler, et que ^ 

considération avait été tellement appréciée par Dujarier, 4 ^ 

avait offert à Eugène Sue de porter à 5,000 francs le V - ^ 

chaque volume, ee qui était quadrupler le prix qui aura 

convenu dans l'origine; io-

» Attendu qu'à la date du 2 mai 1843, la P"*.
ie

*„'
r
ob*' 

séré un article rédigé par Dujarier, mais soumis a 1 app 

tion et aux rectifications d'Eugène Sue ; ,
 r

 ^ M 
» Attendu quo si Eugène Sue a eu le tort de

 do
"

n
 , j

u
i( 

se. l'engagement de publier le roma" ^
 c0

„. 

Su' 

Presse la promesse, l'engagement de pu 
errant dans ce journal, cet engageaient, ne saurait 

sidéré comme un contrat légalement formé...» 

Par ces motifs, le Tribunal a reconnu M. Eugène 
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•imiredu j
u

if errant; il a débouté M. Dujarier, gé 
propntH^

 prMSe)
 je

 sa
 demande, et il l'a condamne aux dé-

pens. ^ 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audience du 28 février. 

ENTRÉES GRATUITES. ■ DROIT DES PAUVRES. — 
*TPES J-*"
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U 
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 CONTRE MM. MEYER ET M0NT1GNY, DIREC-

TEURS DU THÉÂTRE DE LA GAÎTÉ. 

■Ida pauvres imposé par ordonnance du préfet sur 
& ,., ;„'< nratuiles doit être acquitté par le spectateur qui 

"reclion du théc 

faillite de M. de Cès-Caupenne, qui était di-
ApreS

dos théâtres de la Gaîté et do l'Ambigu -Comique, 

^ « ver et Montigny ont obtenu de M. le ministre de 
lM .

;
M

e
y

e
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fussent' condamnés en 300 francs de dommages-intérêts 

our ic préjudice causé jusqu'au jour de sa demande, et 

en 20 francs de dommages -intérêts pour chaque jour de 
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M
e
 Prunier-Quatremère, son agréé, a prétendu que par la 

transaction intervenue eu 1838, MM. Meyer et Montigny avaient 
reconnu le principe d'une dette qu'ils avaient pris l'engage-
ment d'acquitter, au moyen des entrées au théâtre, accor-
dées dans des proportions déterminées, aux porteurs d'ac-
tions ; qu'en laissant entrer gratuitement ces t.orteurs d'ac-
tions ' ils se libéraient de leur dette, et que si par suite de 
l'exercice du droit d'entrée par les porteurs d'actions, MM. 
Meyer et Montigny sont passibles d'une perception quelcon-
que au profit des indigens, c'est a eux à supporter cette per-
ception, qui n'est, en réalité, autre etiose qu'une retenue sur 
le prix de la place; que pour apprécier la difficulté, il suffi-
sait de remarquer que le directeur d'une entreprise théâtrale 
qui pour acquitter une dette adopte un mode de libération 
qui consiste à accorder des entrées à son théâtre, ne fait au-
tre chose que de payer cette place, qu'il doit par conséquent 
en supporter toutes les charges. 

M» Durmont, agréé de MM. Meyer et Montigny, a nié que 
l'entrée accordée aux anciens actionnaires ait eu pour objet 
la reconnaissance d'une dette. Commedirecteurs du théâtre, a 
t-ild.t, MM. Meyer et Montigny ont laissé aux actionnaires les 
entrées dont ils jouissaient auparavant; ils ont consenti à per-
dre ainsi sur chaque place le prix qui leur revenait, mais il 
n'a nullement été stipulé qu'indépendamment de cette perte 
la direction supporterait le droit des hospices, s'il en était 
dû. A l'époque de la transaction, les hospices ne réclamaient 
pas le droit sur les entrées, et ce droit ne pouvait être alors 
l'objet d'une stipulation, et dès lors MM. Meyer et Montigny 
ne peuvent le supporter aujourd'hui. 

Chaque spectateur doit en entrant, 1° à la direction, le 
prix de sa place; 2° aux hospices, un décime par liane de 
ce prix. La direction peut bien consentir à faire remise de ce 
qui lui est dû, et accorder l'entrée gratuite, en ce qui le con-
cerne; mais ce n'est pas une. raison pour la charger d'un 
droit personnel au spectateur, et dont elle n'a pas pu faire 
la remise. Il est de principe, au contraire, que quiconque 
jouit du bénéfice doit en supporter les charges, et l'entrée 
gratuite, au regard de la direction, donnant droit au plaisir 
du spectacle, impose aussi la charge inhérente à ce plaisir. 

11 est dû aux hospices un droit pour l'entrée concédée gra-
tuitement, ou il n'en est pas dû ; c'est là une question entre 
le spectateur et les hospices, à laquelle la direction du théâ-
tre doit demeurer étrangère. Si le droit est dû, M. Cuillebert 
doit le payer ; s'il n'est pas dû, il doit plaider contre le pré-
fet pour faire réformer son ai rôté. 

Le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats que Meyer et Montigny, 
directeurs du théâtre de la Gaîté , refusent aux anciens ac-
tionnaires de ce théâtre la jouissance de leurs entrées , à 
moins qu'ils n'acquittent le droit des pauvres qui jusqu'alors 
n avait pas été perçu, mais qui aujourd'hui est exigé par le 
préfet de la Seine sur lesdites entrées dans l'intérêt des in-
digens ; 

» Attendu que Guillebert, actionnaire, se fondant sur ce 
que son droit d'entrée découlerait d'une transaction et de 
convention, verbales intervenues entre les actionnaires et les 
détendeurs, à la date du 21 octobre 1841, demande que Meyer 
« Montigny soient tenus de lui en maintenir la jouissance 
'udennie, et de lui payer 300 francs de dommages-intérêts 
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'on surprit le docteur, qui pensait que les 

thés nous arrivant de l'Inde tout préparés, n'avaient pas 

besoin d'être manipulés avant d'être livrés au commerce. 

Lo malade, entrant dans quelques détails, lui dit que le 

travail auquel il était employé avait pour but de changer 

la couleur des thés, de rendre verts des thés noirs «Je ne 

sais, ajouta-t-il, quelles sont les substances employées ; 

imis je crois que la poussière qui s'exhale des thés ainsi 

préparés, en les tamisant, en même temps qu'elle me co-

lore la peau comme vous voyez, me cause l'indisposition 

dont je souffre. » 

Le docteur Leroux partagea les craintes du malade ; il 

sut de lui que le travail des thés lui était commandé par 

un sieur Hubert Pellion, qu'il croyait un homme de paille 

et travaillant lui-même pour le compte d'un négociant 

resté inconnu. Le docteur crut de son devoir d'instruire 

l'aulorité de ce qui se passait. En sortant do chez Rondeau 

il se rendit chez un commissaire de police et lui fit sa 

déclaration. 

La police ainsi instruite de ces faits se mit à informer, et 

fut bientôt sur la trace de la véiité. Elle apprit que Hu-

bert Pellion n'était que le préposé d'un sieur Aschem, né-

gociant à Paris, et aussitôt une perquisition fut faite chez 

ce dernier, et amena la saisie d'une assez grande quantité 

de thés manipulés ou préparés pour la manipulation. 

C'est alors que le parquet fut saisi de l'affaire ; une ins-

truction commença, dans laquelle M. Chevalier, professeur 

de chimie, fut consulté, et une ordonnance de la chambre 

du conseil renvoyait aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel les sieurs Jean-Godefroy Aschem, négociant, et 

Hubert Pellion, contre-maître, tous deux prévenus d in-

fraction à l'article 423 du Code pénal. 

M' Rethmont est chargé de la défense des prévenus. 

Après la déposition de Rondeau, qui, sans nier les commu-
nications par lui faites au docteur Leroux , repousse toute 
participation à la dénonciation faite au commissaire de po-
lice, vient un autre ouvrier qui, comme lui employé à la 
manipulation des thés, a éprouvé les mêmes symptômes de 
maladie. 

Aux faits déjà connus, M. le docteur Leroux ajoute : 
Rondeau n'était pas content de celui qui l'employait. « Il 

me fait travailler à me rendre malade, me disait-il, et je ne 
gagne pas plus qu'une journée ordinaire ; il garde tout le 
bénéfice pour lui. » Je lui demandai quelques échantillons 
des thés qu'il préparait, et, sans cherchera les analyser, 
j'allai les remettre au commissaire de police. Je crus et je 
crois encore avoir rempli un devoir d'intérêt public. Le com-
missaire de police me demanda un rapport des faits que j'ar-
ticulais; je le fis, et ne me mêlai plus de cette affaire que 
pour aller rendre compte à Rondeau de ce que j'avais jugé 
convenable de faire. 

Al. Meynard de Franc, avocat du Roi : Cet homme dit que 
vous l'aviez engagé à exagérer sa mauvaise position. 

M. le docteur Leroux : Il n'a pas compris la portée de mes 
paroles. Il ne voulait pas me faire connaître celui qui le fai-
sait travailler; je lui dis que son silence, s'il y persistait, ne 
serait pas prudent; que si on ne connaissait pas l'auteur de 
cette fraude, il serait lui-même inquiété; j'ai ajouté : « Ne 
laissez pas étouffer l'affaire, et surtout pas de transaction ; il 
faut que justice soit faite. » 

Après un colloque sans intérêt entre le docteur Leroux et 
Rondeau, le prévenu Aschem demande à donner quelques ex-
plications. 

M. Aschem : Il y a vingt-deux ans que je suis négociant à 
Paris, et je sens mon cœur bondir d'indignation à l'accusation 
qui pèse sur moi. Lors de la saisie qui a été faite dans mes 
magasins, j'étais à Bordeaux ; j'ai écrit ausssitôt à M. le préfet 
de police, et quelques jours après j'étais chez ce magistrat et 
je lui faisais connaître qui j'étais et ce que j'avais fait. Ce que 
j'ai fait, Messieurs, je lecrois juste, honorable, j'ai agi à dé-
couvert, suis mauvaise pensée, vous allez en être convaincus. 

En novembre 1842, le navire anglais la Reliance, fit nau-
frage sur les côtes de France. Une partie de sa cargaison se 
composait de thés. Des affiches publiques ont annoncé la vente 
publique de ces thés. Je me rendis au Havre, avec beaucoup 
d'autres négocians. Quand j'ai vu la marchandise j'ai été la 
premier à constater sa mauvaise qualité. Les thés étaient dans 
un état voisin de la putréfaction, on les avait mis en tas 
comme du fumier; il était impossible de les vendre ainsi, ils 
étaient à l'état d'émétique. Cependant on les a séchés gros-
sièrement en les remuant avec des fourches comme ue la 
p tille, et on les a annoncés pour des thés jaunes et verts. On 
en' a pris ce qu'on a pu comme thés noirs. Je le répète, on i,e 
pouvait Us vendre en l'état où les livrait L'administration de 
la marine; il fallait leur faire subir un travail qui les amé-
liorât. 

En Chine, et à cet égard je pourrais citer des autorités gra-
ves, il arrive souvent qu'on manipule des thés détériorés. 
J'ai cherché quelqu'un qui connût ce travail, et on m'adressa 
Rondeau. Il m'indiqua un moyen, je l'essayai, après avoir 
acquis la preuve que les substances employées n'avaient rien 
de dangereux pour la santé; ces substances étaient de l'in-
digo pulvérisé et une poudre jaune tout' à fait inoffensive. 
J'ajoute que cette opération des thés de la Reliance m'a été 
désavantageuse, j'y ai perdu de l'argent. Les thés en séchant 
ont perdu de leur poids, les sels et le sable de mer qui s'en 
détachaient diminuaient encore ce poids, en sorte qu'en ajou-
tant le prix du travail de manipulation au prix d'achat, je 
ne pouvais rentrer dans mes avances. 

Le public n'a pu que gagner au travail que j'ai fait subir 
aux thés de la Reliance, et cette amélioration n'est due qu'à 
ma bourse. 

M. l'avocat du Roi : Nous sommes étonnés, Messieurs, de 
la faveur à laquelle prétend M. Aschem ; elle contraste singu-
lièrement avec la sévérité dont la presse a qualifié sa con-
duite. Mais, écartons l'opinion de la presse, que reste-t-il? 

Il est incontestable que des thés livrés au commerce ont 
été l'objet d'altérations graves. Jusqu'à quel point la maison 
Aschem a-t-elle trempé dans ces altérations, c'est ce qu'il 
faut examiner. 

Il résulte de la déclaration d'un sieur Calbe, commis de la 
maison Aschem , qu'on cherchait un moyen d'arranger des 
thés. On s'adressa à Hubert Pellion, qui se mit en quête, et 
trouva au cabaret un ouvrier qui, vaincu par l'ivresse, con-
fia son secret. Ce secret, la maison Aschem l'a trouvé excel-
lent ; tout aussitôt elle loue un magasin loin, bien loin du 
siège de sa maison, et elle fait travailler; il y a donc eu de 
sa part manipulation incontestable. 

Nous savons que la défense va dire que l'administration a 
fait de même, qu'elle a manipulé les thés avant de les ven-
dre; nous soutenons, nous, que l'administration ne l'a p

u
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fait d'une manière absolue. Encasde naufrage, l'administra-
tion maritime a des devoirs à remplir; elle procède à la con-
servation de tous, des assureurs, des assurés; elle s'occupe 
d'abord du sauvetage, elle fait ensuite examiner la marchan-
dise par des experts, qui décident si la marchandise est ava-
riée, si sa livraison au commerce peut entraîner des incon-
véniens. 

Or, dans le cas actuel, la Reliance échoue, une portion de 

sans le mêler à d'autre qui a conservé son arôme; 
3° Que ce mélange constituerait déjà une fraude, puisqu'il 

aurait pour effet de mêler une certaine quantité de the à une 
autre quantité sans saveur; 

4° Que ce thé mélangé ne serait pas nuisible à la santé ; 
S» Que le thé d'Aschem a été imprégné de chromate de 

plomb et d'indigo ; 

0' Qu'il est impr subie de vendre ce thé ainsi verdi, sans le 
mêler à d'autres thés, ce qui constitueivit une f.aude; 

7° Que cependant ce thé verdi et mélangé ne peut pas être 
considéré comme absolument nuisible à la santé, quoiqu i 

contienne une petite quantité de chromate de plomb, puisque, 
le thé reposé, le plomb tombe au fond du vase ; 

8° Que cependant nous ne savons l'effet produit par cette in-
fusion si on la prenait encore troublée sans la laisser repo-
ser. 

C'est en présence des faits que nous venons d'exposer et de 
l'opinion d'un homme de la science, ajoute M. l'avocat du Roi, 
que noirs requérons contre Aschem, comme auteur du délit, et 
contre Hubert Pellion, comme complice, l'application de l'ar-
ticle 423 du Code pénal. 

M* Rethmont : Permettez-moi, Messieurs, de traiter très 
sérieusement uue affaire très sérieuse; il ne s'agit pas d'ap-
pliquer une amende, mais de déshonorer à jamais, et d'un 
seul coup, un homme jusqu'alors honorable; il l'a dit hau-
tement qu'il était honorable, et il a eu raison, on ne peut pas 

s'abdiquer soi-même. | fiouro-
Il est accusé d'avoir voulu tromper sur la nature de la I 

marchandise qu'il a vendue. Tromper sur la nature du thé ! 
c'est ici une grande affaire, c'est le cas ou jamais de traiter 
la question à fond. Je demande à exposer les faits. 

Aschem est averti par des placards que l'on vendra les 
thés provenant de la Reliance. Ces thés étaient-ils bons ou 
mauvais, livrables ou non au commerce? Moi, je crois que 
non ; je crois que l'administration a pu se tromper, qu'elle a 
vendu des thés avariés, détérioriés, mauvais, hors d'état de 
servir à la consommation. Néanmoins, on les vend. Comme 
bien d'autres négocians, Aschem en achète. En quel état les 

a-t-il achetés? Il vous l'a dit. Comment lui sont-ils arrivés? 
en barils, quand tout le monde sait que les thés nous vien-
nent de Chine en caisse et dans des lames de plomb. Ces thés 
sont noirs, on nous accuse de les avoir changés en ihés verts; 
tromperie étrange , quand il est de notoriété commerciale 
et domestique que le thé noir est le plus cher. 

Ces thés étaient émétisés, insalubres. Dans leur état, il 
était nécessaire de les laver, mais laver, ce n'est pas jeter de 
l'eau dessus. Il faut les faire sécher, et le séchage des thés, 
ce n'est pas seulement les exposer à l'air et attendre ; il y a 
des opérations à faire , diverses opérations que l'on fait en 
Chine, que i'on fait partout; ces opérations, Aschem les a 
a faites. 

Puis il apprend que des thés sont vendus en concurrence 
des siens, que ces thés sout verts ; il cherche comment a pu 
se faire ci-tte transformation. On lui désigne un homme ca-
pable de le mettre sur la voie, Hubert Pellion, il l'emploie 
Aschem ne connaissait pas le secret, Pellion non plus, mai: 
Pellion l'apprend d'un ouvrier, et on travaille. On tamisait 
cela est viai, et le tamisage rendait tous Ls ouvriers verts 
cela estencore vrai. De là un grand reproche! Les ouvriers 
devenaient verts!, mais comment en pouvait-il être autre 
ment? le vert produit le vert, comme le blanc produit le 
blanc. Un meunier qui tamise de la farine de blé devient 
blanc, et je vais plus loin : la simple farine de blé produit 
aussi des incommodités, des indispositions. Qu'y aurait-il d'é-
tonnant que la poussière de thé en produisit aussi? 

Mais, enfin, un ouvrier employé au tamisage du ihé As 
chem est indisposé; le docteur Leroux l'examine^ il l'inter 
roge, il croit ce qu'il veut, peut nous importe, et il dénonce 
Nous ne cherchons pas à apprécier la moralité de l'action du 
docteur; il dénonce, !a question est de. savoir s'il dénonce 
une chose mauvaise, dangereuse, un délit. Le commissaire de 
police s'émeut ; il instruit, il prend des ordres, il fait une 
saisie. Aschem est absent; il revient, va trouver le préfet de 
police, et lui dit : « Depuis vingt-deux ans je suis négociant, 
honnête négociant, connu pour tel; je ne crois pas avoir 
vendu du thé mauvais , détérioré , falsifié, dangereux, et, 
pour preuve de ma bonne foi, j'offre d'en boire pendant huit 
jours, pendant quinze jours, telle quantité qu'il plaira m'in-
diquer. » 

Le procès se suit, les journaux prennent l'éveil ; dans un 
intérêt public, les premiers ils dénoncent ce qu'ils croient 
une fraude: laissons encore l'opinion des journaux; les pre-
miers appelés à signaler les abus, ils no sout pas chargés de 
les poursuivre, de les prouver; c'est à la justice à redresser 
leurs erreurs ou à confirmer leurs appréciations. 

Loin de moi la pensée de critiquer le sentiment si respec-
table qui a dicté la poursuite dirigée contre M. Aschem. 
Toutefois je dirai sans crainte d'être démenti qu'il entre diffi-
cilementdans la pensée qu'un homme irréprochable jusqu'ici, 
un négociant placé, par l'impôt tance de ses affaires, aux pre-
miers rangsdu haut commerce, se livre sciemment tout à coup 
aux faits incriminés aujourd'hui. D'ailleurs, une distinction 
devrait être faite au point du droit entre la tromperie sur la 
nature, ou seulement, ce qui e..t bien différent, sur les qua-
lités de la marchandise vendue. Nul doute que celui qui 
abuse l'acheteur sur la nature même de la chose ne com-
mette le délit puni par l'article 423 du Code pénal ; mais i! 
ne saurait en être ainsi du négociant qui a livré à des prix 
inférieurs des marchandises dont le prix modique révélait 
suffisamment la qualité à tout acheteur intelligent. 

Me Betbmont revient erreore sur quelques-uns des faits de 
la prévention, et réclame, en terminant, lo renvoi pur et 
simple de son client. 

M
0
 Da a présenté ensuite la défense du prévenu Peîlnn. 

Après les répliques de M. l'avocat du Roi et de M' 

Bèthmont, le Tribunal : 

« Attendu ques'.l et vrai que l'administration de la ma-
rine a fait procéder à la vente des thés provenant du navire 
la Reliance, il est constant aussi que ces thés n'étaient pas 
alors malfaisans ; 

» Attendu que Aschem ne s'est pas contenté de les laver, 
mais qu'il les a fait manipuler avec des substances coloran-
tes qui en ont changé la nature, et a vendu des thés verts 
pour des thés noirs; qu'il a ainsi trompé les acheteurs sur la 
qualité de ces mêmes thés; 

» Attendu que Hubert Pellion a aidé et assisté avec connais-
sance de cause Aschem dans ses manipulations, et qu'il s'est 
ainsi rendu complice du même délit ; 

» Par c-s motifs, le Tribunal, faisant application des arti 
cles 423, 59 et 00 du Code pénal, condamne Aschem et Hu 
bert Pellion chacun en huit jours de prison et 30 francs d 'a-
mende. » 

moral, on donnait aux savons la formeid'un cube; que, 

depuis le dépôt fait par MM. Demilly et iC% ils avaient re-

noncé à y appliquer le temple à colonncis qui pouvait éta-

blir une confusion avec les produits des demandeurs ; 

que, d'ailleurs, des lignes droites tracées sur un morceau 

de savon ne pouvaient constituer une invention ; que ce 

n'était pas là un dessin, une œuvre d'art, qui seuls peu-

vent devenir une propriété par le dépôt
 !

tu greffe. 

Sur les plaidoiries de M* Châle pou > MM. Demilly et 

C% et de M' Amédée Deschamps pour MM. Droux et C, 

le Tribunal, présidé par M. Taconet, a déboulé MM. De-

milly et C' de leur demande.
 J 

— Nous avons annoncé hier que la C6ur royale de Pa-

is avait évoqué l'instruction suivie à l'bccasion du ciitne 

commis à Pontoise sur la personne deiM. Donon-Cadot. 

M. le conseiller llémar a été désigné par II' ai rêt de la Cour 

pour remplir les fonctions de juge-instrt eteur. 

La collecte de MM. les jurés de la itcconde quinzaine 

de février s'est élevée à la somme de 24l) francs, qui a été 

attribuée par quart aux sociétés de patronage dos préve-

nus acquittés, des jeunes libérés, à la <folonie de Mettray 

t'-t à celle des jeunes garçons pauvret' établie à Petit-

— Le gérant de la France a formé uti pourvoi en cas-

sation contre l'arrêt de la Cour d'assise? qui l'a condamné 

à huit mois d'emprisotimmcnt et 8,000 francs d'amende. 

— EMISSION DE FAUSSES PIÈCES DE CIN<I> FRANCS. — Hier, 

mit heures du soir, une voiture de l'e Ureprise des Om-

nibus, faisant le trajet du Louvre au po ;t deNeuiily, pas-

sait dans les Champs-Elysées, 'lorsque4e conducteur re-

marqua un groupa de cinq ou six individus qui lui fai-

saient signe d'arrêter. L'un (h ces individus monta dans 

la voiture, en disant à l'un do ses popj&gnofas : « Et toi, 

est-ce que lu ne montes pas? — Je monterai dans une 

autre, » répondit cet homme, et l'omniUms s'éloigna. 

Bientôt après, le voyageur donne au conducteur une 

pièce de 5 trancs pour payer sa place. Le conducteur, en 

examinant celte pièce , reconnut facile rient qu'elle était 

fausse. Il en fit l'observation à celui qui- venait de la lui 

remettre, en lui reprochant d'avoir vîulu le tromper. 

« J'ai été trompé moi-même, répondit est homme ; on m'a 

donné celte pièce-là à la paie... mais crf voici une autre.» 

Et il présenta au receveur une antre pièue très bonne, sur 

laquelle celui-ci lui rendit de la monnaie, tout en ayant 

soin cependant de conserver par devers lui la pièce 
fausse. 

Arrivé à la barrière de l'Etoile, et peneaant qu'on relayait, 

le conducteur fit part au chef de station de ce qui venait 

de se passer, c t lui remit le faux écu de! 5 francs qui élttit 

assez mal imité en métal d'Aigi r et au iCiillésime de 1843. 

Le chef de station engagea le voyageur 'que le conducteur 

venait de lui signaler à entrer dans sombureau. Là il lui 

lit les plus vifs reproches en lui disant 'qu'il allait lo con-

duire au poste. Cet homme se mit à pleurer, en jurant à 

son interlocuteur qu'il n'était pas coupable e t en le sup-
pliant de ne pas le perdre. 

En ce moment, unej autre voiture, arrivant de Netiil-

ly, s'arrêtait au bureau. Le chef de station sort pour aller 

pointer la feuille, puis il montre la pu 'ee fausse.au con-

ducteur, en l'engageant à faire bien attention à celles qu'on 

pourra lui donner. Profitant de cette occasion, le prison-

nier s'était échappe et il courait à toutes jambes. Le chef 

de station se mit à sa poursuite, l'atteignit bientôt, et lo 

conduisit au poste de la barrière. En furfast, il avait laissé 

tomber de sa poche une pièce de 50 centimes que l'em-

ployé ramassa et qui se trouva également être fausse. 

Un quart d'heure après, une autre. voiture s'arrêta, ve-

nant de Paris. Le conducteur tir; nt de S 'a poche une pièce 

de 5 francs fausse, la remit au chef de 'station, en lui dé-

signant dans la voiture l'individu qui la lui avait donnée. 

Le chef fit entrer cet homme à son bure'iu, comme il avait 

fait du premier, et le menaça également du çorps de 

garde. « Allons-y, s'écria cet individu -?.vec assurance; je 

suis un honnête homme, et je ne crains rien. » Conduit 

immédiatement au poste, le sergent qïi lo -commandait 

remarqua que cet homme faisait des sfgnes d intelligence 

à celui qui y avait été amené quelques i
v
istans auparavant. 

—• Vous connaissez ce prisonnier? lui' demamla-.t-il, — 

Non, répondit l'autre tranquillement; if me semble bien 
l'avoir vu quelque part; mais je ne le connais pas. 

Le même conducteur remit encore ^u che f de station 

une autre pièce fausse qu'il venait de trouver sur les cous-
sins de sa voiture. I 

•Quand une autre voiture passa, venant de Neuilly, le 

chef de staiiou fît au conducteur la nrlme recommanda-

tion qu'à celui qui l'avait précédé, en l'engageant à bien 

examiner les pièces de 5 francs qui lifi seraient données 

en paiement. Le conducteur, voulan-i vérifier tout de 

suite s'il n'avait pas été dupé, tira de t a poche les pièces 

de cinq francs qu'il avait reçues et eu trouva une fausse 

toute semblable aux précédentes. En ce moment les deux 

hommes arrêtés sortaient du poste ftour être conduits 

ehez le commissaire de police de Chabot , le conducteur 

reconnut l'un des deux pour celui qu? lui avait passé la 

pièce fausse, et en échange de laquelle, il avait rendu une 

pièce de deux franco, deux pièces d'un
1
 franc cl 70 centi-

mes en sous, qui furent en effet retrouvés dans la poche 
de cet individu. 

^ Ce matin, le chef do station trouva i\ûr le t'ottoir, près 

uc son bureau, une pièce de 2 francs l.tusse, que l'un des 

malf r.teurs avait évidemment laissé tofeber, ou peut-être 

qu'il avait jetée exprès pour faire disparaître ce qui pou-
vait le compromettre. 

nier, nous avons an-Dans notre numéro de mardi der 

noncé l'arrestation d'une femme qui âVait émis de 'nom 

breuses pièces de 5 francs dusses, et Pouî avons dit. que 
l'on n'avait rien découvert chez elle (Âj témoignât de la 
fabrication. 

Çii&Qï 

PARIS , 28 FÉVRIER. 

Al'f 'EI. COMME D'ABUS 

cupé aujourd'hui, au rapport de M. Raulin, maîtte des re 

quêtes, de l'appel. comme d'abus dirigé contre M. l'arche 
sa cargaison est sauvéo; elle est vendue après les formalités vêque de Paris, à la requête de M. le baron Fréteau de 

prescrites par la loi. .,,,„,.
 an

 . Peny, conseiller à la Cour de cassation et autres membres 

i no sait; da conseil de la fabrique de Saint-Louis-d'Antin. 

Nous avons entretenu nos lecteur* de cette affaire im-

portante, dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 

8 février. Lorsque la décision du Conseil d'Etat sera ren-

Lcs deux arrestations nouvelles dont nous venons de 

parler à deux jours de distance sembloi'aient indiquer qu'il 

existe une fabrique de fausse monnaie établie sur une 

grande échelle, et à laquelle sont affiliés des individus en 
Ee^ Conseil d'Etat s'est oc- | grand nombre qui se chargent d'en jet

[
;r les produits dans 

la circulation. Espérons que l'autorité J mise sur la voie 
arrivera bientôt v 

de 

que? c'est ce que nous contestons. 

En effet, Calbe lui-même, en l'absence d'Aschem, Calbe son 
commis, a dit que ces thés étaient imprégnés de sel de mer, 
mais qu'ils ne pouvaient faire de mal. 

Et maintenant quel était l'état des thés arrangés par As-
chem ? 

M. Chevalier, expert, a constaté qu'en laissant reposer ce 
thé, il restait au fond de la tasse de petites parcelles de sul-
fate do plomb. Or, il est établi que dans le magasin d'As-
chem ou employait du sulfate de plomb; on secouait le thé 
dans un sac où était enfermé du plomb eu poudre, puis on 
tamisait, et nous ajoutons, en passant, que ce tamisage fait 
sans précaution, sans prendre le soin de recouvrir le tamis^ 
explique le malaise qui résultait de ce travail pour les o\ 
Vriers. 

M. Chevalier a constaté-en outre: 
1» Que le t|ié noir avarié a perdu la moitié de sa saveur; 

en perd encore par le lavage ; 
2» Qn'il est impossible de livrer ce thé à la consommation; 

due publique, nous la ferons connaître à nos lecteurs 

—- CONTREFAÇON.—SAVONS.—FORME. —MM. Demilly et C. 

fabriquent des savons auxquels ils ont donné la forme d'un 
cube cannelé sur quatre faces, MM. Droux et C" fabriquent 

également des savons qu'ils livrent au commerce sous la 

forme d'un cube, représentant sur l'une de ses faces un 

temple à colonnes qui, au premier aspect, ressemble aux 

cannelures des savons de MM. Demilly. Ces derniers ont 

effe du Tribunal de commerce, le l*
r
 août 

lorceau de leur savon cannelé, et prétendant 

xclusive de cette forme de savons, ils ont 

oux et G" devant le Tribunal de commerce 

rr voir dire que défense leur sera fait^ do 
aM '#venir des savons cannelés, et pour s'en-

IMfflmgmner à 2,000 francs de dommages-intérêts. 

^/i^)lj^P*mx et C ont répondu que. de temps immé-

arrivera bientôt à h découverte des? fubricateurs • ces 

deux arrestations isolées n'auraient au bun résultat sf l'on 

ne parvenait pas à remonter jusqu'à^ centre des opéra-
tions . 1 

-VOL SUR UN GRAND CHEMIN. — ARRESTATION DU vou er 

PAR UN CARDE CHAMPÊTRE . - Le garde' champêtre de' la 
commune de Puteaux près Paris, fahanl hier, au 
du jour, sa tournée dans les chanr , au point 

confiés à sa sur-• A— ' — u ..i.» u:s enamps confiés à sa 
vcl auce, aperçut un homme chargé fie carions, de 

quels, lequel luyaU à travers champs aWi vite c ,,e 
pa-

que pou-

Le Kurde 
vait le lui permettre la charge qu'il eulpo 
lui cria de s'arrêter, et aussi ' 

tournais le garde, qui est très agile? se mil à 
suite, et parvint à l'arrêter. 1 

Conduit devant l'aulorité locale, cet
1
 homme fut tn 

porteur de deux manteaux, de divers Varions dont 

put dire le contenu, cl d une foule '«objets provein 
évidemment de vol, ^ 1 

Pressé do questions, il déclara qu'iPavait trouvé sur la 

i otite es effets trouvés en sa possessi'm ; unis on ne tar* 

du pas a apprendre qu'un vol avait été commis dans la 
mut, a uue heue de là, sur la voitrre d'un rouit l il 
conséquence, on dressa procès-verbal' cal incu p ut t u 

! i l'inconnu redoubla çm vi-

sa pour* 

il ne 
lut 
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voyé à Paris. Conduit à la Préfecture de police, il y a élé 

promptement reconnu pour un voleur de profession qui a 

déjà subi plusieurs condamnations. 

— M. Fregier, ancien chef de bureau des fortifications 

de Paris, à la préfecture de la Seine, vient de publier sur 

les opérations auxquelles ont donné lieu les expropria-

tions, une brochure pleine de renseignemens curieux, et 

qui ne peut manquer d être relevée dans le débat dont va 

être saisie la Chambre des députés. 

On sait qu'aux termes des lois sur la matière, le préfet 

est préposé à la surveillance et à la protection non seu-

lement des intérêts de l'Etat et du Trésor, mais aussi des 

intérêts privés. M. Fregier raconte la lutte que le préfet a 

été contraint de soutenircontre l'administration de la guerre 

afin de conserver la balance égale entre ces divers intérêts : 

mais cette lutte n'aurait pas été longue , et d'après les 

détails que donne M. Fregier, la préfecture aurait bientôt 

cédé devant les exigences de l'administration de la guerre. 

M. Fregier aurait été lui-même, sur l'injonction du mi-

nistre de la guerre, frappé de révocation par le préfet , 

parce que, strict observateur de ses devoirs, il aurait ré-

sisté aux envahissemens illégaux du pouvoir militaire. 

Nous avons eu déjà, dans plusieurs circonstances, l'oc-

casion de signaler les tendances et les excès de pouvoir 

du ministre de la guerre dans les opérations qu'a rendues 

nécessaires l'établissement des fortifications. Les faits si-

gnalés par M. Fregier ne sont pas moins graves, et ils 

sont de nature à exiger delà part de l'administration une 

explication catégorique. 

Ce soir, Cagliostro battra monnaie à l'Opéra-Comique , en 

présence d'une foule immense. 

— Aux Italiens, aujourd'hui jeudi, il Barbiere. 

— Ce soir, à l'Odéon, le Vieux consul, avec M11 » Maxime 

et Ballande; Un Duel sous Richelieu et les Fausses confi-

dences, avec Mu « Bourbier dans le i61e de la duchesse et d'A-

raminte. 

—Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi, l'Homme blase', Adrien, 

Paris bloqué et la Veille du mariage, avec Arnal, Laferrière, 

Félix, Leclère, Amant, Mmes Thénard , Guillemin, Deche et 

Juliette. Que les retardataires se hâtent , car VHomme blasé 

ne sera plus joué que trois fois. 

— Le Gymnase donnera ce soir la Tanle Bazu, où Delmas 

obtient un si brillant succès, avec AJme veuve Boudenois , si 

admirablement jouée par Tisserant, Numa et M"" Volnvs. 

IiSbrairle , Beaux-Arts , Mu«eque. 

L'un des livres les plus utiles de notre époque, si féconde 

en livres de tous genres, le Dictionnaire des Dates, va s'en-

richir d'un genre d'illustration qui présentera un grand in-

térêt aux hommes de science. C'est un Allas de caries his-

toriques offrant , imprimés en différentes couleurs , soit les 

noms de lieux célèbres , soit les tracés des grandes expédi-

tions militaires ou scientifiques. Ce procédé d'imprimer, au 

moyen de plusieurs planches portant chacune leur couleur , 

suivant les choses ou les événemens que Ton veut faire res-

sortir, offre une précision, une netteté qu'il était impossible 

d'obtenir par l'ancien coloris, et permet aux lecteurs, aux 

personnes qui enseignent .aussi bien qu'à celles qui veulent 

apprendre, de suivre avec une grande exactitude la marche 

et les phases diverses des événemens historiques. C'est donc 

une excellente idée d'avoir illustré un livre d'une aussi 

grande utilité qu'est le Dictionnaire des Dates par des gra-

vures non moins précieuses. Ajoutons que les dessins et la 

rédaction de cas cartes historiques, confiés aux soins de M. 

Levasseur, ingénieur et savant distingué , ont été gravées , 

avec une supériorité remarquable, par M. Laguillermie. 

— Le Compilateur, revue des journaux français et étran-

gers, est un véritable Panthéon élevé à la littérature et aux j son cours préparatoire à ce grade. Le recueil 

arts'Chaque numéro, paraissant tous les cinq jours, renferme 

la matière d'un volume in-8°. Cette publication, faite par 
nos idus grands écrivains, se distingue de toutes les autres 

par le choix des articles et la variété das sujets, toujours in-

structifs et amusans. Le Compilateur s'attache surtout à ne 

rien pubier qui puisse blesser les sentimens de moralité qui 

doivent dominer dans la société. 
On s'abonne à Paris, rue Neuve-Saint -Marc, 6. — Un an, 

30 fr. ; six mois, 16 fr, ; trois mois, 9 f. — Pour Paris, 27 f. 

- 14 fr. 50. — 8 fr. 50. 
EN VENTE la collection du Compilateur, formant trois vo-

lumes in-i°, ornés de portraits , gravures et lithographies 

qui ont accompagné chaque livraison. Prix de chaque volu-

me : broché, 15 f. — Relié, 18 f. — 2 f. de remise au comp-

tant. Franc de port. 
— Un 8gronome distingué de province, M. Lecoq , direc-

teur du Jardin botanique de Clermont-Montferrand, vient de 

faire paraître à la librairie Cousin , rue Jacob, 21, un livre 

qui a pour titre : Traité des plantes fourragères, flore des 

prairies naturelles et artificielles de la France. Cet ouvrage , 

le plus complet qui ait paru en ce genre, place sous les yeux 

des agriculteurs l'ensemble des richesses fourragères que pré-

sente le sol de notre pays; il en pour eux de la plus haute 

utilité. La même librairie publie le Journal d'Horticulture 

pratique, paraissant deux fois par mois, avec planches colo-

riées, et dont la fondation remonte déjà à deux années. Ce 

recueil a pris une place remarquable parmi les meilleurs or-

ganes périodiques de la presse spéciale. 
— Les leçons de M. BOULET , directeur du Pensionnai de 

jeunes gens, rue Notre-Damè-des-Victoires, 10, continuent à 

jouir du plus grand succès, grâce aux résultats journaliers 

obtenus par ses élèves. L'auteur du Cours pratique de la lan-

gue latine ( 2 vol. : 5 fr. ) , du Alanuel de la langue grecque 

(1 vol. : 3 fr.), non content d'avoir extrêmement simplifié 

l'étude des langues anciennes, vient encore de faciliter la pré-

paration au baccalauréat ès- lettres , par la publication de 

OKJIL tuuia picpaïaïuuc a \.c j,iauu. i .c. recueil COnirl 

questions et réponses, erné de planches et de tableailvV Par 

7 vol. in-12; prix : 12 fr., et se trouve à l'Institution • e 

que tous les ouvrages du professeur. a'nsi 

— Les morceaux détachés du délicieux opéra de Per ' 

il Fa:.lasma, qui a obtenu un si brillant succès au théàS
i'

a
"'' 

dans les salons, viennent de paraître ainsi qu 'une val 6 et 

un quadrille composés par Musard sur les motifs de ce Se St 

gnifique ouvrage, chez Bernard Latte, passage de l'O J*14* 
éditeur du nouveau répertoire italien : Corrado , Lucr^ ' 
Lucia, VElisire, Norma, Béatrice, etc. ' t; '9 i 

Commerce et Industrie. 

On a signalé plusieurs fois les magnifiques produit, d 

l'horlogerie royale de Versailles , la seule fabrique com r 

d'horlogerie française que nous possédions, qui est si hafn 
ment dirigée par M. Benoit , honoré de la médaille d 'or à l 

dernière exposition. Les monlres de Versailles jouissent 

jourd'hui d 'une réputation univers» lie d 'impor!ance pour"!" 

solidité, l'élégance et la précision, sur les produits de Ce ' 

Te. La fabrique est brevetée pour les montres de platine 

son dépôt, boulevard dés Italiens , 17, renferme un masii' i,' 

que assortiment de pendules et de bronzes d'ameublement ~ 

Spectacle») «lu 29 février. 

OPÉRA. — . ... 

FRANÇAIS. — L Agiotage, le Roman d une heure. 

(■rÉRA-CosiO"*- ~ Cagliostro. 

ITALIENS. — H Barbiere. 
OUEON. — Le Vieux Consul, un Duel. 

VAUDEVILLE. — Paria bloqué, l'Homme blasé, Adrien. 

VARIÉTÉS. — La Vendetta, le Sapeur, le Gamin, lés Comédiens 

GYMNASE. — Mme v e Boudenois, l'Assassin, Bazu, le Cadet 

PALAIS-ROYAL. — Carlo tt Carlin (M11 * Déjazet). 

PORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Pans. 

GAÎTÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

Librairie horticole et agricole de H, COUSIS!, éditeur, rue Jacob, «1, à Paris. — * e Année. — 8 Numéros par mois. — PB1X : « FRAiVCS PAR AS, 

JOURNAL D 'HORTICULTURE PRATIQUE, 

Moniteur général du Jardinage, 
Par M. Vlc'or TAQUET , jardinier, membre de plusieurs Sociétés d'Horticulture. — Ce journal parait le 1 er et le 16 de 

chaque moi . Chaque numéro .'e compote de se ze pa,;es de texte, avec couvenuie imprimée. Douze planches au m.-ms, 
srpér eurement colorées, représentant Jes plantes les plus nouvel es et les plus méritâmes, dessinées d après nature, 

TRAITE DIS PLANTES FOURRAGERES , 
FLORE SES PRAIRIES NATURELLES ET ARTIFICIELLES DE LA FRANCE. 

Avec des détails relatifs à leur culture, à la création et à l'entretien des prairies permanentes et temporaires, pir 
M. H. LECOQ , directeur du Jardin botanique de Clermont-Feirand, vice-président de la Société d'Agriculture du Puy-

de-Dôme, etc., 1 vol. in-8° de 6J0 pages. — Prix : 7 francs. 

ALMANACH HORTICOLE POUR 1844, un vol. in-18 de 260 pagrs, avec fleuris. — Prix : 75 c. 

seront données aux abonnés d>ris le courant de l'année 
L'ABONNEMENT PART DU l' r MARS DE CHAQUE ANNÉE. 

MANUEL PRATIQUE DES MALADIES DES VOIES URIMRES . * ORGANES DE LA GENERATION 
CHEZ L'HOMME ET CHEZ LA FEMME .—Exposé du TRAITEMENT SPECIAL, qui convient d chacune d'elles, d'après L'OBSERVATION et L'EXPÉRIMENTATION pratiques. 

... u nrCIIDV nillf III1CD «JMI>édecio Bureau de Bienfaisance du 7«arr. de Paris, membre du comité de Salubrité, ex-chirurgien-major au 2e corps d'armée Polonaise, officier de 1 Ordre du Mérite militaire de Pologne, — fondateur du DISPENSAIRE SAINT-COJD1, 

FAR Mi uUlUKi 'UUVIWICni i vol. in-8, avec planches et figures représentant f APPAREIL UR1NAIRE et VAPPAREIL GENERATEUR, orné dn portrait de l'auteur. — Prix, 7 fr. 5o c. pour Paris, et par la poste (franco), 9 fr. 

k Yens, c\vw \\uUuT ,l«.fci4WiVv-to,i\su\.Vtt\tl, visible de 9 à midi et de 2 à 5 heures, m &«, G'wadVi-So.wv-^fyitoTi, 14. ÏA tVm ¥À. &avt\o\, li\\rro,\ti, tut Ïa.w-Savfci-V&(k{„ 7. 

Souscriptions nouvelles, étiez Alphonse IBYAVASSEUI1, éditeur, rue Jacob, 

ATLAS DE CARTES HISTORIQUES 
Pour servir de complément au 

14. 

Dressé tt r.iiiigé d'après les travaux les plus récens sur la Céog-aphie, l'Archéologie et l'Histoire, et notamment ceux de 
M 'vl dt) Bvraille. Cham,f.ollion, de Chateaubriand, Daunou, Guizot, Ch. Lenormand, Lesoge, Ltttrône, Malte-
Brun, Michilet, ftlichaud, Sismondts-Sismondi, Raoul Rochelle, Augustin et Amédêa Thierry, Vitlemain, etc. 

Géographe-ingénieur du Cadastre, membre de la Scciéié royale asiatique, et gravé par LAGUILLERMIE. 

— 1 — i—r- " -ir " -

IST01RE DI LA Sffl ET III M MALADIE 
CHes le» Végétaux et Ses Animaux en général et\ en parti-

culier VMBSm I/M&MMm. 
V. R&SPAIL. 

bois dans le texte e 

Suivie du Formulaire porr une nouvelle méthode hygiénique et curative, par F. 

Deux beaux volumes in-octavo grand raisin avec de nombreuses GRAVURES sur 

13 magnifiques Gravuns sur acier. 

PUBLIÉS EN 24 LIVRAISONS A 1 FR. — UNE LIVRAISON TOUS LES SAMEDIS 

Avis divers. 

MM. lts actionnaires 
de la Compagnie,,. 

— — -— O consumée du nip 
Ml\ DE FEU DE LA LOIRE, D'ANDREZHïK 
A ROANNE, proprieiair s de du aaioi.s Vu 

moius, sont invités à se réunir en assim 
blée générale le 31 marsiH4, rueTaranne 
u, i°à nv.di précis, pour la continuation 
de l'assemblée générale du 1) avril ts.4» . 

à d»ux heures, pour l'assemblée général» 
annuelle de 1814. Les propriétaires d'acliôni 
au port, ur doivent présent, r leurs titres

 w 
s c.e i.'e l'administration, rue Siiitii-Guili

au 
me, :i. trois jours au plus laid avam cM

u
"i 

de la iéun on. 
Le directeur, A. MICUEtOT 

SOCIETE ir'UÉSFCQliK I T (.OÎli'ACXIl' 
A FLOT.E-NCE. 

MM IfS aftiot:naires sont prévenus qu'aux 
icrmes de I arti.de s» .lu ►talus, l'a»eaibiés 
générait* aura lieu le lundi 5 avril prochain 
* muli précis, vu dtlla Scala, Palai*-Sliuui' 
à FloremV. 

Pour v ê.re a Imis H faulélr* propréiaire 
légal d.- ct.q a.i'ions au r. oins, ou charge oe 
j>ro< urii "Oi. d'un pTOjjriolaire du ti é.ne iitia-

ore d'à. Ions litst necetsai e,.n oiilre.dese 
'aire m e: ir-. au nio es d -ux jours i l'av.n--
eo sur une. liste qui sen uuv.rlei ccttlfet 
h 8, el eîoie detiuitivement h 13 dud.t n.ois 
d'avril. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. — Cet Atlas renfermera vingt cartes, la plupar. imprim' es à detx couleurs et retouchées au pinceau, offi ant : t» le tableau des chanfiemens successifs apportés par les événemens dans les délimitations 
des ttits; 2° le trace des dus importantes expéditions qui ont eu lieu dans toutes les contrées du globe à différentes époques; marche", d'années, voyagts de découvertes, etc., etc. 

11 sera publié ni VINGT liuaisons, contenant chacune une carte renfermée dans une élégante couverture. I.e prix de chacune des livraisons est de 30 centimes | oi r Paris, et de 40 centimes pour les déparltmens a l'étranger. En s'abonnant et 
payant à l'avance les 20 livraison*, oa les reçoit franchis de port à domicile. — Il paraît une ou deux livraisons par semaine Les demandes doivent être adressées franches de port et accompagnées d'un bon sur la poste. 

Immédiatement après la mise an vrnte de la 20e livraison, le prix de cet Atlas complet sera porié à 10 francs. ^ 
Les deux premières livraisons , compostes d'une CARTE DE L'ALGÉRIE , imprimée a d< ux couleurs, avec le tracé de l'expédiiion des Fortes-de-Fer ; et d'ime CARTE DE LA TERSE-SAINTE , avec le t: aré de la marche dis Hrbreux dans le déi-iei t, 

et la division de la terre promise aux 12 Tribuf, sont en vente. — KOTA. L 'éditeur adressera FRANCO , à fiîre de tp'cimen, une livrai' on de cet Allât aux personnts qui tn feront la demande AFFRANCHIE. 

A\ FRANCS PAR AH. 
ih 6 mois 16 francs 

3 ESIOSS 9 II 

1 mois 3 50 

PRIX POUR PARIS : ' 
Un an 27 fr.—6 mois, 14 f. 50 T v 
3 mois 8 f. 25. — ! mess 3 f. Paraissant les 5 , 10, li>, 20, 2o et 30 de chaque mois. 

Uftme iies jJonrtiau* français tt .étrangers. 

Tout ce qui peut intéresser, littérature, sciences, voyages, poéiie, etc., se trouve clan» ce Recueil. Un (ràiié passé avec la Société des 
Gens de Lettres, permet au COMPILATEUR de reproduire leurs œuvres, notamment celles île MM. Victor Huga, Alex. Damas, C'il-
teaubriand, J. Janin, Lamartine, E. Sue, V e Walsh, Soulié, etc. , etc. Charpie numéro de seize pages format in-4', renferme la matière 
d'un volume de 400 pages, ce qui fait six vol. par mois. — Pour 40 fr. par an, une jolie gravure de genre est jointe au n° du 5, et une 
gravure de. modes à celui du 20 de chaque mois.—On s'ebomie à Paris, rue Neuve-St-Marc, ri. —On m reçoit que tes lettres affrancliies. 

EN VENTE la Collection du COMPILATEUR, formant trois beaux volâmes i 1 4". renfermant la matière de plus de 100 
volumes in -8*.—Prix de chaque volume broché: 15 fr.—Relié, 18 fr.,—franc de port.— IVimise de 2 fr. pour le paiement au comptant. 

On sait qu'une seule imprudence peut convertir un rhume en plilegmaste pulmonaire. C'est donc un véritable service à ren-
dre au publie que de lui signaler la PATE PJECTOKAI..E balsamique au mou de Veau de »Ef» K !YKTA1§, pharmacien, rue 
Saiut-Atoiioré, 399, comme le moyen le plus efficace contre les rhumes, toux, asthmes, enrouemens et toutes affections de poi-
trine, — Dépôt central, rue Jean-Jacques-Rousseau, SI, à la Pharmacie. 

€§#jjtoettëe mm wuf €m Travers 
lires de la Compagnie des mines d'a-phalle du Val de Travers, sous la raison Auguste BABOXEAC et C, el les por-
us, sous forme d'engagene, créées par ladite compagnie, sont invités à se (rouver su siégé social, boulevard ïionne-

lle des actionnaires ; les seconds pour 

Ma. les.aclionnair 
teurs des obligations, 
Nouvelle, lais mars 184», i midi précis'; les premiers pour assistera l'assemblée générale annue. 
assister au tirage au sondes lo obligations à rembourser en 1 844. 

nans e t..- réunion, il doit s'agir d<s modiiieations aux statuts et de confirmation df modiiications auxdils statuts proposés par le gé-
rant, auquel, suivant l'article SI desdils statuts, toute initiative à cet égard est exclusivement réservée. 

GCÉRÎN JKE
 ET G", BREVETÉS, rue de,- Fosses-Montmartre, 11, à PARIS 

M ACTE U ! X taille ori. 35, i. 

Consultations 
gratu'tcs de 

10 h. à 2 b et 
traitement 

P r 
correspondance 

Traitement des maladies. 

ROB 
AKTI-SYPHILITIQllE DE 

BOYVEAU LAFFECTEUR , 
Rue de Farennts , n. 12, à Paris. 

Cette méthode 
est prompte 

et facile 
à suivre 

dans le plus pro 

foid seciet. 

ÉTOFFES en pièces à lotis prix. 

PALETOTS en mérinos, ["qualité. 60f. 
PALETOTS iil. 2" id. . 50 f. 

PALETOTS id. » id. . 35 f. 

f.0, 55 fr. 

Les mêmes avec H2 Pèlerine, 10 f. de plus. 

ÎH1XTEAUX grande taille. . . . 50a70f. 

ROCLIÉRE d'officier à 30, 40. 50 el 60 f. 

COrssiYS à air 12 f. 

BRETELLES en gomme élastiq. lousprix. 

TAULIERS de nourrices de. . . . 6à 7f. 
CL.TSÏOIRS boyaux , . . 4f. 

Ce re.nèdf , essentiellement dépuratif, guérit radicalement et sans crainte 
d' récidive ou de rethute, les Maladie» nouvelles ou invétérées, et fait disps-
raltretn peu de temps les douleurs, dartre-, affeclions scrofuleuses, ttc , et 
tous les accidem oer-ss ennés par les mé'.hodes vulgaire*. Comme il existe de 

p emièrp coir.uualion ie malade e t fixé sur la durée dn traiiemtnt. fiix tt II 
yraride bout.llle de Roi; de dem'-liire, 7 fr. 50 c. Sont déposés à la rhailtatlî, 
rue J.-J. Uoiifs»au, 21, l'arrêt du conseil de Louis XVI el toutes lis p'aVtsjus 
tilicatircs de l'aulbenlieité du ! oh. 

FATtTREL breveté, rue Salut Martin, 88, seule fabrique Jt 

FOUETS ET CRAVACHES 
EN CAOUTCHOUC. — Sticks, f mets, cannes et cravaches oléopbanes. 

de lB «»ÎM <es dMsperges eheai 
nombreux imilaleurs, il est essentiel de bien faire attention au nom du "doc- ! ^ i\ IV P f\ HT P"ar[ï> brev., rue f.aumanin, i, à Paris. Le rapport de U. 
teur BOYVEAU -LAFFECTEUR, bcriulé dans le verre des bouteilles. j « IJ ?t 1% 13 O IV Lodibena Martin Solon à l'Académie royale de MédecineJ> 

On expédie FRANCO dans toute la France, avec une instruction très d (ail ée 

.dartin Solon « 
constaté que ce sirop, fait par JOHNSON, est efficace dans les alTeclions nerveuses (Aslb-nts, 

que l'on enverra FKANCQ à tous ceux qui en feront la demande, ,t aès^^^^^^^^^ Rhumes, Toux, Catarrhes, »a 

AfUutlScations es» jasg*icï 

S§&— Adjudication, en l'audience des 
criées d » Tribunal civil do la Seine, le 27 
mars 1844, par suite de licitations enlre ma-
jeurs et mineurs, 

En deux lots , 
De deux grandes et 

-BILLES MAISONS 
sises â Paris, entre la rue de la Paix et le 
boulevard des Capucines, savoir : 

1° D'UNE MASIOM, 
sise à Paris, rue Keuve-St-Augustin, 62, for-

inant-le 1" loi; 

2° d'UNE MAÏSOM 
stss même rue, n» 50, formant le 2= lot. 

Mises à prix. 

Pour le l<» lot: 4U0, coo fr. 
Pour le 1> lot .- 470,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A Si" VINAY, avoué poursuivant et dé-

positaire des titres de propriété et d'une co-
pie du cahier des charges, demeurant à Pa 

ris, rue Louis-le Grand, 9; 
2= A M» l.avaux, avoué, rue Xeuve-Salnt-

Augustin ,22 : 
30 A M" Uelaloge, notaire , rue de Gre-

nelle St-llonoré, 29; (1980) 

WSg" Vente sur licilation , en l'audience 
des criées du Tribunal de Paris, le samedi 
23 mars i£4i, 

r D'UNE MAISON, 
i Paris, rue de- la Verrerie, 26. 

Produit actuel .- 2,20a fr. 
Et dans un an : 2,500 fr. 
Impôts : 125 tr. 
Mise à piix : 2»,O0O tr. 

2» d'uue autre MAISON 
à Paris, fue aux Fers, 38. 

Produit : 2.46'Jfr. 
Impois

 :
 145 fr. 

HT* à prix : 35,000 fr. 

3» Ctt'tsïae «Mlr« MAISOar 
i Paris, ruo Sl-llor.oté, 42. 

Produit : 2,oeu fr. 
l.v.pôla : 155 fr.

 fc 
Mis? à pr.x : 3o,OJ0 fr. ■ 

Enreiristré à Paris, !e 

F. 

li*#« >ia franc dix ««itimctt' 

S'adresser à Paris, à H' RANDOUIN, avoué, 
rue Keuve St-Augustin, 26; 

A M" p.iilaut, Houbo et Fagoie/., avoués ; 
F.t à M" Buchère et Girard, notaires. 

(1985) 

Elnde de M< LOUVEAU, avoué à Paris, 
ruo de Richelieu, 4>. 

Adjudication, le 6 mars 1844 
dieuce des criées, 

en l 'au-

D'une MAISON, 

U appert, que la société en participation, 

ayant existe entre les parties, pour la vente 
des verres à !amp8s dits futnivores a été dis-
sout", el qui M. Uufour a été chargé delà li-
quidation. 

Pour extrait, 
ClULE. (1816) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 17 février 1844, enregistré le 2i 
du même mois, folio 88, verso, case 6, par 
Texier, receveur, aux droits de 5 fr. 50. 

Il appert q-i'urje sociélé en nom collectif, 

sise à Paris, rue du Four-Si-lIonoré, 6, louéa j sous la raison sosiale JACMOXO tt AUZOU, a 
été formée entre : 2,000 fr. par bail principal. 

Impôts : 124 tr. 
Mise à prix : 28,000 fr. 
S'adresser : à M" LOUVEAU, avoué pour-

suivant ; 
A M« Lefebvre, avoué, place des Victoires, 

n. 3 ; 
El à SI" Darr.aison et Chambaud, notaires. 

(.957) 

Socàcrtés <'oit»m<n'ciait'*i< 

D'un act2 sous seings privés, fait double à 
Paris, le 24 février 1S44, dûment enregistré, 

Enlre l« M. Jean ROUX; 2< el M. Jean-Jo-
seph LECARPENTiER, tous d«ux marchands 
de couleurs, demeurant i Paris, rue Saint-

Antoine, 193. 
Il apperl que la société contractée en nom 

collectif entre eux, par acte sous seins privés, 
en date du s janvier I8j9, enregistré, pour 
l'exploitation d'un fonds do commerce de 
marchands de couleurs, i Paris, rue Saint-
Aruoine, 193, sous la raison sociale ROUX el 
LECARPENTIER, est et demeure dissoule à 

partir du l«* mars prochain; 
El que M. L ncarpentier tst demeuré seul 

chargé delà liquidation de ladite société. 
Pour exirail : 

LECARPEMIER . (1818) 

Etude de M» CHALE, avocat-agréé, rue des 
Filles-Saint-T bornas, 13. 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 
JOUVE et QlULLOUr, le 1 4 février t»44, en-
registrée et déposée au greffa du Tribunal de 
commerce da la Seine, 

Entre M. Benjamin DUFOUR, ancien mat 
Ire de poste, demeurant à Verneuil; 

El M. Auguste NIÎUbURGEIl, négociant, de 
i mc-uranl à Paris, rue Vivienuo, 4. ^ 

.février iUi 

1° M. François JACMOXO, commissionnai-
re en marchandises, demeurent i Paris, rue 
Montmartre, 124 ;' 

2" Et H. Joseph-Léon AL'ZOU, commis né-
gociant, demeurant au même lieu, rue des 
I ossés-Montnurtre, 6. 

La sociélé a pour o'.ijet la vente par com-
mission des soieries et r.ouvrautés. 

Son siège est à Paris, rue (Montmartre, 
124. Sa durée a été fixée à partir du n fé-
vrier i8il. jusq .'au i" juillet 1852. 

Chaque associé aura la signature sociale 
dont il ne pourra faire usage que pour le 
besoin de la société. 

Pour extrait : 
FROTIER (18 7; 

Tri >>uii3nl de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 27 FÉVRIER 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs JOUASSAIXT frères tab.de fla-
nelle à Limoges, et mes de vins à Paris, ru* 
Favart, 12, nomme M. Rousselle Charlard 
juge-commissaire, el M. Monciuy, ruel'ej-
dtau, 23, syndic provisoire (H« 4366 du gr.); 

Du sieur CIIOMEAU, charron serrurier en 

voitures, ci devant avenue de ramollie Pi-
quet, et actuellement rue de l'Eglise , 5, 

nomme M. Dubois j )ge commissaire, et M. 
Ileliet. rue Ste-Avoie, 2, syndic provisoire 

(X* 4367 du gr.}; 

Du sieur GROSS aîné, confiseur, boulevard 

Si-Martin, 3 bis, nomme M. Lamaille juge 
commissaire, et M. Ilérou, rue des Deux-

I Ecus, 33, syndic provisoire (N° 4368 du 

Igr-i 

Du sieur JOLI.Y, charpenliçr, me des 
Amandiers Popincourt, 21, nomme M. Moi-
nery juge-commissaire, tt M. Jouve, rue 
du Sentier, 3, syndic provisoire (S» 4369 
du çr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

'lîilUtes, MM Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du steur GUILLEMOT, tenant l'estaminet 
du RorJ, gaUrie MOntpfnsier, 18 Palaii-
Royal, le 5 mars à il. heures, N° 4365 du 

gr;; 

Du sieur P.ICARD, horloger au Petit-Mont-
rouge, le 6 mars à 9 heures (N» 4351 du 

gr-); 
Des sieurs LEROl'X DE LENS et C», assu-

rances contre l'incendie, connue sous le nom 
! de la Salamandre, place delà Bourse, 8, le 

6 mars à 3 heures ,ti° 4329 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

Sf. le juge commissaire doit les consulter, 

tint sur la composition de l'état des tréan-

ciers présumés que sur la neminatu n de 

nouveaux 'y idics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eËets ouenao»-
semens de ocs faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leu rs adres-
ses, afin d'êtreconvoquéspourlesassembléei 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Victor, 8, le 5 mars à 3 heures (N» 3903 du ' 
gr.); 

guste Salmon, négociant, demeurant i 
Paris, rue phclipeaux. 15, conseil judi-
ciaire do sieur Gabriel Edouard GABIL-
LOf, propriétaire, rue du Faub.-St Ho-
noré, 3, Gallard avoué. 

SAéeejm et liiDiaiisiiitioitiia 

Du 25 février. 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

Uni sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DB TITRES.
 Mm3 la comtese

 do Monlmarie, 63 ans, 

Soni,nv,iesaproduircdansledélaide»in
iS

l rue Cliauvtau-I.agarde, 6. — M. Co,ora, 71 
/ours, à dater de ce /our, leurs titres de ans, rue Sl-.\ica se, 1. — M, Bon, 70 ans, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur rue de la Ferme-des Malhurins, 7. — M. Ho-
papier timbré, indicatif des sommes à récla- rand, 83 ans, rue de la Madeleine, 76. -
mer. MM. les créanciers : Mme Jacolot, 48 ans, tue Si Nicolas, 69. — 

Du sieur DESOINDRE, md de châles, rue Mme veuve Lcgay, 57 ans, me Gaange Baie-
Neuve Si Fuslache, 9, enlre les mains de "* e ' "• — Mm<J Lolliot, 69 an», rue du 
MM. Lecomle, rue de la Micbodière, 5, et ra" D - Montmartre, 42. — M. Gnesnain, 49 
Boue.oirarid rue SI Joseph, m, syndics dé la ans ' rue Mandar, 5. — Mme Bazelier, 56 ans, 
faillite N° 43 1« du gr ); rue du Mail, 6. — Mme Corniaud, 76 ans, 

Pour, en conformité de l'article 493 -»
e
 la rue B°'J cher, lî. — M. Chastel, 2r ans, pas-

tW du 28 mai l're procédé h la rérifica- . «•«•«r© • Dodty 21 Mine Crillicr, 4a 

BOURSE DU 28 FÉVRIER. 

l«r C. pl. ht. pl. bas 

ÎÎT65 
125 65 
tl 15 

82 20 
103 15 
103 30 

i 0|0 compt.. 
-Fin courant 
3 0|0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt 

- Fin courant 

125 70 
155 65 
82 46 
82 2S 

103 25 
103 40 

125 75 
125 75 

82 4u 
ti 40 

103 3 
105 40 

PitlffiES Fin courant. Fin prochain. 

i iqo 

3 0|0 

Napl. 
82 35 

1J6 25 
l'.6 50 

82 6i 
82 85 

126 30 
126 60 
82 75 
82 55 

iâT» 
:« 7S 
H « 
82 35 

113 :-o 
tïsjt 

fr. c' 

iXj> 
d. » « 
d i * 
d. » *» 
i. i 

d. » 10 

REPORTS. DU compt. à lin de ni.
1
 D 'un mois â 

tian des créances , qui commencera immédia-

îementaprès l'expiration de délai. 

Du sieur CONTANT, commissionnaire en 
marchandises, rue de Bondy, 62, le 6 mars 
à u heures .N« 4278 du gr.); 

De la dame de BRUNETIERE, tant en ton 
nom p-rsonnel que comme gérante du Jour-
nal des Travaux publics, boulevard Bonne-
Nouvelle, 10, le 6 mars i u heures N» 429i 

du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge -commissaire , aux vérification e' 

affirmation de leurs créances. 

NOTA II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de loi rs créances remettent préalablement 

leurs litres à KM. les syndici. 

REMISES. A HUITAINE. 

Du sieur BUTABD.-md de vins, rue Saint-

ASSEMBLEES DU JEUDI 29 FFVRIIR. 

O>ZE HEURES : Grillel, md de vins, coiic. — 
Valois, commissionnaire en nouveautés, 
id. 

MIDI - Cuilliérier, fab. de sparterie, vérif. 
VUE HEURE .- Plauche et Paiès, commission-

naires en maichandiscs, id. — Leleu, l.n-
ger, clôt. 

TROIS HEURES .- Bony, négociant, délib. 

SApurattioaie de C<&K|SS 

et de SSlens. 

Le 23 février : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Caroline-Virginie 
11ACARD tt Jules-Armand GP.U1ER. horlo-
ger, rua du Coq- Saint Honoré, 4, Gallard 
avoi. é. 

Le 20 février : Jugrment qui prononne sépa-
ration de biens en re Sop^ie-C'émeuce 
AUliÉ et Denotl-Eugène BIERFUlIRHl , 
rentier, rue du Faubourg-Poissonnière, 
7 4, Rascol avoué. 

Iisteediellossss 

et congellg judleiaii-ea 

Le 23 février : Jugement qui nomme M. Au-

rue Charonne, 97. - M le baron Reynaud, 
69 ans, rue des Tournelles, 62. — Mme Le-
page, 4r ans. rue du Marché-Neuf, 48. — M. 
Petit, 22 ans, rue de Grenelle, 1 68. — M. 
Bemouville, 7î ans, rue Guénégaud, 10.— 
Mme Bonni gens, 68 ans, rue Dtscaries, il. 
- M. Cormool, 48 ans, rue des Prê res-St-
Etienne, 5. 

A pi» BilioaiM de Mcellén . 

APRÈS DÉCÈS. 

Le 22 février : Mlle Vallard, rue du Four, 5\ 
— M. Barillet, cantinier, casorne du quai 

d'Orsay. 
Le 23 : Mlle nichem, femme de chambre, 

rue du Bac, 3. 
Le 24 : Mlle Jacolot, rue St Nicolas, 69. 

— M. Bain, rue de Fontenay, 75, à Vin-
eennes. 

Le 25 . Mme veuve Magnier, née Lambert, 
rue du Levant, II-, à Vincennes. 

— M. Etignard de la î'aulotle, rue Saint-
lionoré, 37t. 

— M Aimé Riche, md de vins, rue Croix-
dcs-Peiils Champs, 55. 

Le 26: Mme veuvePannequin,! ue du Faub.-
St-Marlin, 18. 

APRÈS FAILLITE. 

Le 23 : M. Beaubry, md di vins traiteur, rue 
du Baupbin, i. 

2 i|2 

30 
15 

5 0|0... 

3 010... 
Naples. 

4 lia oio... . Caisse hyp.. 
4 S-,0 | Oblig.;-
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7.8 
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109 25 Zinev.Monl. 4»^ 

103 75 Seyssel.. . 
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IMP1ÎIMER1E DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-rETITS-CIUHP?, 

BRET0S-

Pour légalisation de la signature A. G«TK>T, 

la maire du i" arrondissemeni. 


